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*Amon père TRAORE Namationri qui a planté un 

arbre dont il n'a pas eu à goO.ter des fruits 

* A ma mère TRAORE Sountio qui a entretenu cet 

arbre jusqu'à ce qu'il porte des fruits ••• 

Je dédie ce modeste ouvrage 

* Â tous les Agriculteurs dévoués, qui espèrent 

en des lendemains meilleurs, je suis de coeur 

et d'esprit avec eux. 

----~---oooOOOOOOooo----------
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- A Monsieur OUATTARA Souleymane, Maître-Assistant 

qui n'a menagé aucun effort pour ses conseils, l'encadrement 
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- Au Conseil pour le Développement de la Recherche 
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a bien voulu subventionner nos travaux de recherche par lettre 
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des jeunes chercheurs dans le domaine des sciences sociales. 

- Aux Responsables de la Caisse Nationale de Crédit 
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les, Chefs d'agences de Bobo-Dioulasso et de Dédougou, parti
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pour leur soutien et leur disponibilité lors des tournées d'en

quête. 

- Aux AutorLtés du Ministère de l'Agriculture et de 

l'Elevage pour leur aide morale; 

- Au Camarade Albert MILLOGO, Ex-Ministre du Travail, 

de la Sécurité Sociale et de la Fonction Publique pour sa sol
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- A la Camarade BONKOUNGOU s. Sidonie, Secré
taire au Ministère des Finances pour sa contribution à la 
confection matérielle du présent document. 

Que tous ceux qui ont contribué d'une manière 
ou d'une autre à l'élaboration de ce document trouvent ici 
le témoigne de ma très grande reconnaissance. 

----------00000000-----------

·.·: ·, 
;. f., 
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0 

fÏ N T R O D U C T I O N 

L'Atrique est un continent où la population rurale 
atteint des proportions importantes. Elles avoisinent les taux 
de 80-90% de la population totale. 

C'est une population dont l'activité essentielle 
repose sur l'agriculture de subsistance. Parallèlement à cette 
agriculture de subsistance, elle pratique aussi certaines cul• 
tures de rente en vue de leur exportation en direction des 
pays industrialisés. 

En effet, l'Afrique a toujours été pourvoyeuse 
de l'Europe en matières premières, Le continent possède 
d'énormes richesses minières qu'il ne peut mettre en valeur, 
faute de capitaux et de technologies appropriées. Les indus
tries de transformation sont inexistantes. Toutes ces rai
sons font que l'hfrique est classée parmi les pays sous
développés du monde. 

Pour sortir de ce sous-développement, la plupart 
des pays africains, au lendemain de leur indépendance en 

1960, et particulièrement les pays francophone1de l'Afrique 
de l'Ouest, ont opté en priorité pour le développement de 
l'agriculture, Ce dernier, pense-t-on, permettra non seule
ment aux populations de manger à leur faim, mais aussi, 
grâce à l'exportation des cultures de rente, de se procurer 
les devises !nécessaires pour le développement économique 
et social. 

Le développement de l'agriculture pour ces pays 
passe avant tout par la maximalisation de la production en 
quantité et en qualité. Pour cela, elle doit passer de son 
stade d'exploitation traditionnelle et archaïque à un stade 
moderne. 

Comme nous le savons, l'agriculture africaine 
souffre de beaucoup d'insuffisances. Elle est peu produc

tive du fait des aléas climatiques et des méthodes utilisées 
par le paysan, 

... / ... 
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Ainsi que l'affirme Arthur YOUNG: "L'agricul

ture permanentê de production élevéè 'et continue est assez 

récente, même en EUrope, qui pratiquait encore à grande 

échelle, au XIXè siècle l'opprobe de la jachère"(l). 

Pour René DUMONT "elle se révèle souvent plus 
difficile à établir sous les tropiques que dans les pays 
tempérés". "Car la culture y est jusqu'à nos jours, le fait 

de populations techniquement moins évoluées, ne disposant 

pas d'autre énergie que celle de leurs bras". "Cela expli
que le recours au feu pour défricher savan~s et forêts 
et pour faire repousser l'herbe". 

"La civilisation des réserves fourragères reste 

un fait de civilisation agraire européenne, ou dérivée de 
l'Europe". 

. porter le 
' 

"Faute de bétail enfourragé, de charrue pour 
fumier et d'engrais à bon marché, il a bien fallu 

'en Afrique recourir au repos du sol, à la longue jachère 

(de graménées, d'arbres ou d'arbustes)", pour "refaire" la 
fertilité. 

"L'homme noir se trouve donc enfermé dans le 

cercle infernal d'une agriculture sous-productive, réalisée 

par des hommes sous-alimentés, sur une terre non fertilisée". 

"Les pays èn retard n'ont pas d'agriculture 
moderne, l~~. pays' à primauté rurale ne mangent pas à leur 
faim, le retard agricole freiné toujours et bloque parfois 
toute possibilité d'expansion économique rapide"(2) 

(1) YOUNG (A) : Cité dans R. DUMONT: L'Afrique noire 
est mal partie: Ed. du seuil 1962 - P. 16. 

(2) DUMONT (R) : L'Afrique noire est mal partie: 
Ed. du Seuil; 1962, P. 16. 

. .. / ... 
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Ceci dit, il est donc urgent pour les pays con
cernés de moderniser leur agriculture. Mais la modernisation 
de cette agriculture suppose un certain nombre de préalables: 
motorisation de l'agriculture, culture attelée, apports 
d'intrants agricoles (engrais chimiques, pesticides-, semen
ces sélectionnées, etc ••• ), encadrement du paysan etc ••• 

Tous les pays africains, bien que faisant tous 
partie du groupe des pays sous-développés, ne,peuvent 
toutefois être logés à la même enseigne. 

Alors que certains pays côtiers reçoivent de 
fortes précipitations, d'autres en connaissent de très 
faibles, comme c'est le cas du Burkina Faso. Ces moyennes 
se situent entre 1 000 et 300 mm en allant du Sud au Nord. 
L'ensemble des pays du Sahel _ sont concernés. 

Les pays côtiers, mieux arrosés pratiquent dans 

leur majorité la culture du cacao, du café, de la banane 

etc ••• Dans ces pays, l'agriculture donne de bons résultats. 
Ces pays disposent de multiples potentialités agricoles qui 
suscitent un intérêt certain auprès des sources'de fini'l.nce• 
ment. 

Les pays du ~ahel ne bénéficient pas des mêmes 
atouts naturels. Lèur agriculture est sujette à de nom
breux aléas climatique~ ~· ri'l.rété_ des,_ pluies, sols granitiques, 
lessivés et érodés etc ••• .. . ,· ' ' ", ,, 

Ce sont_ toutes ces raisons qui posent la pro
blématiqùe du financement de l'agriculture burkinabè. 

A cet effet, des Institutions d'intervention 
étrangère., notamment françaises vont opérer dans le milieu 
rural burkinabè dans un premier temps. Il s'agit de' : 

- la Société d'Assistance T,.echnique (SATEC) pour la 
région de Ouahigouya: 

... / ... 
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- le Bureau pour le Développement de la Production 
Agricole (B.D.P.A.) dans le plateau Mossi; 

- la Compagnie Internationale de Développement Rural 
(C.I.D.R.) dans la région de Diébougou-Gaoua; 

- la Compagnie Française pour le Développement des 
Textiles (C.F.D.T.) dans l'Ouest - Bobo-Dioulasso, 

A l'exception de la C.F.D.T., toutes ées so
ciétés ont échoué du fait d'une mauvaise politique du 

crédit agricole, conséquence d'une méconnaissance du milieu 
rural. 

Après cet échec, le Gouvernement Burkinabè 
décida de donner une nouvelle impulsion à l'agriculture 
par la création de onze (11) Organismes Régionaux de Déve
loppement (O.R.D.) entre 1967 et 1976. Ces O.R.D. n'ont pas 
été créés à la même date, mais ils ont cependant le même 
statut (voir annexe II). 

Les O.R.D. sont chargés de l'encadrement des 
paysans, de la diffusion du crédit et de son recouvrement. 
Mais ils seront dissous en 1985 par décret n°85-l28/CNR/ 

PRES/M.A.E. du 28 février 1985, et remplacés par des Centres 
Régionaux de Production Agro-pastorale (C.R.P.A.) 

A la suite de l'échec enregistré par les Sociétés 
d'intervention étrangère dans l'octroi du crédit, une ban
que, la Banque Nationale de Développement (B.N.D.) a pris la 
relève. Mais, elle n'a pas brillé outre mesure. Quant à la 
Banque Internationale pour le Commerce, !'Industrie et 

l'Agriculture (BICIA), celle-ci n'a pas voulu prendre un 
minimum de risquesen investissant dans l'agriculture. 

Devant l'échec des Sociétés d'intervention 
étrangère et la réticence des banques commerciales de la 
place telles que la E~D et BICIA, le Gouvernement initia 
une nouvelle banque paur redonner confiance à la paysan
nerie burkinabè. 

. .. / ... 
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Il s'agit de la création d'une banque des paysans, 
en l'occurence la Caisse Nationale de Crédit Agricole (CNCA). 
Cette dernière va s'appuyer dans un premier temps sur les 

Organismes Régionaux de Développement (O.R.D.) pour octroyer 
le crédit aux paysans. 

Après ces grandes lignes, nous allons aborder 

la motivation du choix de notre thème. 
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che-r:, Fi>-- DU CHOIX DU TBEMÇ 

0

Notre thème porte une une institution de crédit 

agricole qui opère en milieu rural: La Caisse Nationale de 
Crédit Agricole (C,N.C,A.), qui en fait, constitue une pre
mière ex~rj,ence au Burkina Faso, C'est une Institution qui 
a été créée en 1978 par l'Etat pour intervenir dans le mi
lieu rural au moment o~ les espoirs placés en ce milieu 

étaient déçus. 

Après l'indépendance de l'ex-Haute-Volta 
(Burkina Faso), des initiatives privées venant de la part 
de sociétés d'intervention étrangère françaises et visant 
à la mise en oeQYr&-d'une politique de mécanisation agri
cole. _&,houhent, 

çi/e. c{eve/ofP"-"" .,,f 
L'objectifCvisait à assurer un meilleur équili-

~e de la prodU:Cl:i..oQ vivrière, puis à promouvoir le déve
Yoppement dea cultures commerciales afin de mieux intégrer 
le ~WPt bu,:'kinabè dans une économie monétaire. En somme, 
il ~!lait: "innover profondi&nent l'agriculture tradition
nelle" par la mise en place d'un vaste programme de crédit 
et d'animation rurale. 

Pour toutes ces sociétés, l'échec est éclatant 
en 1968, On relève une faible adhésion des paysans au cré
dit d'équipement, De surcroit, le peu de paysans ayant con
tracté le crédit se trouvent dans l'impossibilité de le 
rembourser, empêchant ainsi les Organismes d'intervention 
étrangère d'entrer dans leurs fonds. on a assisté çà et là 
à un gaspillage du matériel agricole et à son mauvais usage 
(désintéressement, vente, etc, •• ). 

Plus près de nous, au Niger, à peine créée en 
1982, la Caisse de Crédit Agricole ferme,e:r Pcrte.s en 1995, 
La cause principale réside dans les lourds impayés. Au 
Bénin également le Crédit Agricole est affecté par des 

... / ... 
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problèmes de trésorerie, Nous pourrions continuer à citer 

des exemples d'échec du crédit agricole car les cas énumérés 

ne sont pas limitatifs, 

Ce sont donc des raisons objectives qui nous 
alli!nent à nous intéresser à la C,N,C,A, du Burkina Faso. 

Nous voulons voir, si malgré l'échec du crédit 
a~ricole enregistré ailleurs, la C.N.C,A, du Burkina faso 

pourra, quant à elle, survivre et servir d'exemple. 

Issu du milieu rural et travaillant au Minis
tère de l'Agriculture et de l'Elevage, nous sommes égale

ment intéressés par tout ce qui touche à la promotion pay

sanne. 

Au moment o~ les sources de financement mani
festent peu d'intérêt pour le milieu rural au profit de 
meilleurs placements dans l'industrie et le commerce, il 

est de notre devoir de sociologue de contribuer si modes
tement soit-il, par la réflexion et d'encourager les insti 
tutions financières qui pensent encore que l'avenir des 
pays en voie de développement, en l'occurence le Burkina 

Faso classé parmi les cinq pays les plus pauvres de la 
planète par la Banque Mondiale, passe nécessairement par 
l'agriculture, 

Nous serions heureux si la C,N,C.A, burkinabè, 
tout en profitant des échecs d'institutions similaires 
pouvait, en dépit des causes apparentes de ces échecs, en 

rechercher les causes les plus profondes qui relèvent, à 

notre sens, de pesanteurs sociologiques, Cela lui permettrait 
de négocier à temps le virage pour le plus grand bien des 
masses laborieuses. 

. .. / ... 

,_ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./10 

DELIMITATION DU CHAMP D'ETUDE 

Pour les besoins de notre étude, nous avons 

choisi le territoire de deux organismes régionaux de déve

loppement (O.R.D.), à savoir celui des Hauts-Bassins (Bobo
Dioulasso) et celui de la Volta-Noire (Dédougou)(l). 

Nous avons mené nos enquêtes auprès de deux (2) 

groupements villageois de l'O.R.D. des Hauts-Bassin (Mahon 
et Sintasso) et de six (6) groupements villageois de l'ORD 

de la Volta-Noire: SANABA, KOUGNY, TOMA, SOLENZO, SAFANE, 
DENKORO. 

Nous avons également assisté à une journée de 
démonstration agricole dans le village de DENKORO, à 15 km 

du village de SOLENZO, qui lui-même se trouve à 90 kilomètres 
du siège de l'O.R.D.).de la Volta-Noire. 

Cette journée a été fort intéressante et nous 

y avons tiré des leçons sur l'utilisation abusive des 
engrais chimiques qui appauvrit le sol à terme et l'usage 

de l'engrais vert qui a pour avantage de le conserver et 
de permettre une grande productivité. 

Le choix des groupements villageois ci-dessus 

répond au fait que ces groupements villageois, bien que 
-situés dans des zones écologiquement favorables, ob la 

pluviométrie est bonne et les terres fertiles, ceux-ci, 
dans Lien des cas n'arrivent pas à rembourser le crédit 
qui leur est octroyé. Certains, cependant s'en acquitent 
honorablement: c'est le cas de SOLENZO, DENKORO, SAFANE, 
SANABA. 

Nous aurions voulu couvrir tout le territoire 
du Burkina, ou le problème des impayés n'est pas inhérent 

à une seule région. Leurs causes varient d'une région du 
pays à une autre. 

Cl) O.R.D. Volta-Noire devient o.R.D. à~.M,0~kounen 1984. 
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A défàut, nous avons recueilli des témoignages sur. 
la marche du crédit dans 1 1 0.R.D. de l'Est (Fada-N'Gourma) 
dans la localité de Diapaga, et dans l'O.R.D. du Yatenga, 

Ouahigouya. Ge.s. r:ens~ignements ont été recueillis auprès 

d'agents agricoles chargés du recouvrement du crédit. 

No.us nous sommes adressés à de tierces personnes 
agents C.N.C.A., O.R.D., tous en contact avec le monde rural, 

Nous avons également interrogé les membres de 
bureaux des Groupements villageois en question d'une part 
et de simples adhérants d'autre part. Car les opinions 
diffèrent parfois en fonction de la place que les uns et 

les autres occupent dans le groupement villageois. 
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DEFINITION DES CONCEPTS 

: Une Caisse est une banque. 

: une banque est une entreprise d'épargne et de 

crédit. Elle paie un intérêt à ceux qui déposent 

leurs épargnes chez elle, et exige un intérêt de 

ceux qui lui demandent du crédit. Ses possibilités 

de crédit se limitent à la quantité d'épargne 

qu'elle reçoit de la part des déposants. 

Comme toute entreprise, la banque n'est 

viable que si elle fait un certain bénéfice. 

Pour s'assurer de ces bénéfices la banque 

demandera des garanties contre d'éventuels non

remboursements des prêts, 

C'est le fait d'emprunter de l'argent que l'on 

rembour~~aj.t plus tard moyennant intérêt. Le 

crédit est une sorte d'épargne anticipée, qui 

sera effectivement réalisée plus tard, mais le 

crédit suppose de toute façon une épargne 
réalisée au préalable, 
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PROBLEMATIQUE 

Le financement de l'agriculture burkinabè pose 
de sérieux problèmes. Dans un premier temps, les sociétés 
d'intervention étrangère notamment françaises n'ont pas 

donné les résultats que l'on était en droit d'attendre 
d'elles. Elles ont ,{,;A()ut et ont même déçu. 

Deuxièmement, les Banques Nationales commerciales 

que sont la Banque Nationale de Développement (B.N.D.} et la 

Banque Internationale pour le Commerce et !'Agriculture (BICIA} 
ont pour la première échoué également et pour la seconde une 
réticence à financèir l'agriculture. 

Une seule alternative restait pour l'Etat burki
nabè, la création d'une Banque de crédit agricole, en l'oc
curence la Caisse Nationale de Crédit Agricole (C.N.C.A.}. 

Cette Banque doit intervenir auprès des paysans du 
Burkina Faso en leur accordant des prêts à court et moyen 

termes. Elle leur accorde également des prêts de soudure. 

Mais les paysans ne possèdent pas souvent de 
biens à donner en garantie pour obtenir le prêt. A défaut 

d'une garantie immobilière ou salariale, la C.N.C.A. s'en
toure d'un certain nombre de dispositions. Le paysan emprun
teur doit remplir les conditions suivantes: 

• Que le paysan ait au moins quatre (4) personnes de 

sa famille travaillant sous sa responsabilité - femme(s) 
et enfant(s} • 

• Qu'il ait au moins dix (10) hectares cultivables i 

• Que le paysan consacre au moins un tiers (1/3) des 

superficies cultivées à la culture du coton i 

• Qu'il participe au fond de garantie mortalité bétail 
(F .• G.M.B.} à concurrence de 10% du prix de la paire 
de boeufs à l'achat i 

... / ... 
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• Qu'il souscrive à la caution solidaire d'avec les 

autres membres du groupement villageois ou de la 

coopérative auquel il appartient: 

• Le prêt doit enfin être avalisé par un Organisme 
d'encadrement et en l'occurence l'O.R.D. duquel 
relève le paysan. 

Malgré toutes ces précautions, la C.N.C,A. 
connaît de nos jours un lourd passif d'impayés et cela, 
depuis sa création en 1981. 

Les paysans ne remboursent pas les crédits qu'ils 
ont contractés auprès de la C.N.C.A. 

Comme exemple, les impayés pour la seule cam
pagne âgriéole 1981/1983 pour le crédit moyen terme -

culture attelée - remonte à 82.160.237 francs au 30/09/1984. 

Si cette tendance se maintient, nous ne dou
tons pas qu'à terme, l'avenir de la C.N.C.A. soit hypothé
qué. 

Par cette étude nous voulons savoir pourquoi 
les paysans, après avoir contracté le prêt, n'arrivent 
plus à le rembourser? 

Enfin de compte, nous nous posons la question 
de savoir si une agriculture, pour son développement a 

besoin d'être financée à crédit et de cette façon? 

Pour conduire à bien notre travail, nous avons 
besoin d'une méthodologie. 

. .. / ... 
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CONSIDERATION METHODOLOGIQUE 

Selon Grawitz, "la méthode est un ensemble con

certé d'opérations mises en oeuvre pour atteindre un ou 

plusieurs objectifs, un corps de principes présidant à 
toute recherche organisée, un ensemble de normes permettant 

de sélectionner et de coordonner les technique"(!). 

La recherche docu.~entaire -------------------------
Elle fut la première orientation de notre tra

vail. Cette étape de la recherche nous a amené1 à travail
ler dans plusieurs bibliothèques et services de documenta-' 

tion. C'est ainsi que nous avons exploité les documents 

suivants: 

al- P,ocuments généraux 

Ce sont les livres, les journaux etc •• suscepti

bl~ de> :oo..u. guidE!r dans. notre travail. 

b)- Documents académiques 
Il s'agit des mémoires, publications scienti

fiques traitant du crédit agricole. 

cl- Documents techniques 
Ce sont les rapports techniques, comptes

rendus, séminaires, procès-verbaux de réunion etc ••• 
relatifs à notre thème. 

Après la recherche documentaire qui nous a 
permis de constituer notre bibliographie, qu'en est-il de 

la pré-enquête? 

(1) GRAHITZ ('4) Méthode des sciences sociales 

Dalloz 2è édition, Paris 1974 - P. 333 • 

. . . / ... 
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!/i!_E!:~:!l:!!!E~Ë!l: 
Cette seconde phase de notre étude a offert 

un premier contact avec le terrain. Nous nous sommes 

entretenus avec des Responsables du Ministère de l'Agri

culture et de l'Elevage, des Responsables de la Caisse 

Nationale de crédit agricole et des paysans bénéficiaires 

du crédit. Cela nous a permis de savoir dans quel sens nous 

allons orienter nos investigations pour atteindre le but 

recherché. 

A présent, nous allons aborder le problème de 

l'échantillonnage • 

• L'échantillonnage 

"L'échantillon est une population réduite, sue.er l:i 1, /e. 

oie · contenir toutes les caractéristiques de la popula-
tion globale"(l). 

L'ensemble des huit (8) groupements villageois 

enquêtés totalise cinq cents (500) membres à savoir: 

SANABA, 56; KOUGNY, 72 ; TOMA, 88 ; SOLENZO, 54 ; 
SAFANE, 62 ; DENKORO, 53 ; SINTASSO, 47 ; MAHON, 68~ 

Notre échantillon a porté sur 1/3 des membres 

de chaque groupement, soit 1/3 du total des membres d'ob 

SOO x 1 - 166. Cet échantillon aléatoire constitué à 
partir des 500 membres traduit à notre sens l'opinion 

générale des membres des groupements sur les problèmes du 
crédit agricole. 

~~2_g!!!!2~11§2_g~-1~~ns~~t!l: 
C'est surtout au niveau de l'agence C.N.C.A. 

de Bobo-Dioulasso que nous avons rencontré des r;,/i'f,:/ Cl.{ Jf: é.€'• 

---·--
(1) GRAWITZ (M) : IBID P. 333. 

. ... / ... 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./17 

A ce niveau, le Chef· de service en instance 
d'affectation a ·refusé de nous recevoir dans son service, 

. - . . . . '· .. ,' '' ', 

justifiant son 1;efus par le _fait 

d'i~struction~ du siège. Il nous 

que <les ~ri;.Qftiles ét:tarig~res àu 

avoir accès au secret bancaire. 

qu'il n '.avait pàs reçu ·- . ' -' ' ,, 

a fait également savoir 

sérvice ne pouvaient pas 

Il a donc fallu attendre la nomination d'un 
.QOUVeau ~hef de service, à qui la Direction générale de 
C.N.C.A. donna des instructions pour que celui-ci puisse 
nous recevoir 

Nous ajouterons aussi qu'au niveau de la popu
lation, les enqi:êtés ne répondené pas spontanément aux 
qu~stions posées. 

Ils ont toujours à l'idée que toutes les 
~uestions de ce genre touchant à leurs revenus ont pour 

but de leu~ r~l.anier des impôts SUQPlémentaires, 
taJff.Js ateo • •• 

Dans ce cas, il conviendrait d'abord de les 
llle:t,j:,re en confiance, pru-fois leur expliquer l'objet de 
l'-EID(}Uête, pour voir les langues se délier. 

A présent, nous allonsttbcrder les différents 
éléments qui nous ont permis d'élaborer notre question
naire et notre guide d'entretien • 

. . . / ... 
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Le questionnaire 

Notre pré-enquête nous a amené,: à élaborer 
un questionnaire à l'adresse des paysans, membres des 

groupements villageois (G.V.). 

Les variables que nous avons prises en 
compte concernent l'âge, la situation matrimoniale, la 
taille des familles, la religion, le niveau d'instruc
tion, la taille de l'exploitation, la culture pratiquée 

(cotan, céréales etc ••• ). La variable 
la mesure oî:i les 

sexe n'est pas 
femmes n'ont pas prise 

accès 

tées. 

en compte dans 
à la propriété de la terre dans les zones enquê-

. .. / ... 
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L'entretien 

Nous nous sommes entretenus avec tous ceux 

qui sont.impliqués d'une manière ou d'une autre dans le 
crédit agricole ou des problèmes touchant à la promotion 

du monde rural. 

Nos interlocuteurs ont été: 

• Des Responsables au sommet de la hiérarchie du Ministère 
de !'Agriculture et de !'Elevage; 

Des Responsables Départementaux de l'agriculture que 
sont les Directeurs d'O.R.D. ; 

• Des Agents d'encadrement en contact permanent avec les 
paysans; 

des Agents de recouvrement du crédit agricole; 

• deg Paysang des qroupemeut;s villageois, utilisateurs 
de crédit; 

• De~ Membres de Bureau des groupements villageois; 

Des Paysans non membres des groupements villageois, 
car ceux-ci révèlent certaines pratiques à l'intérieur 

des groupements villageois et non révèlées des intéres
sés à un observateur étranger. 

Dans le cadre de la présente étude, nous 
avons adopté le plan suivant,. qui s'articule autour de 
trois parties principales: 

1. Dans une première partie, nous ferons une présentation 
générale du Burkina Faso 

• le cadre physique 

• le cadre humain 
• l'économie agricole. 

2. Dans une deuxième partie, nous traiterons des problèmes 
de financement de l'agriculture au Burkina Faso en 
insistant- sur : 

.... / ... 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./21) 

- les premières sociétés d'intervention étran

gère dans l'agriculture comme la s.A.T.E.C., 

le B.D.P.A., la C.I.D.R., la C.F.D.T. , 

- les banques commerciales comme la B.N.D., la 
B.I.C.I.A. 

Celles•ci pratiquaient en effet le crédit 
agricole. 

Nous consacrerons une troisième partie 

à la Caisse Nationale de crédit agricole (C.N.C.A.) où 
nous abordereons les points suivants: 

• l'organisation de la C.N.C.A • 
• le fonctionnement du crédit et ses obstacles, 

• la restructuration de la c.N.C.A •. 

* les agences et bureaux C.N.C.A. 
* les objectifs. 

. r . .. • ' .. .. . . ' .. 
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L/-) REMIERE PARTIE: PRESENTATION GENERALE DU 

BURKINA FASO - -
1.1.- L~ cadre physique 

Pays continental situé au coeur de !'Affrique 

Occidentale, le Burkina Faso a une superficie de 274 200 km2. 

Limité au Nord et à l'Ouest par le Mali, au Sud 

par la Côte-d'Ivoire, le Ghana, le Togo et le Bénin, à l'Est 

par le Niger. 

Le relief est plat. Cela gêne l'écoulement des 
eaux des trois fleuves du pays: Volta Noire, Volta Blanche 

et Volta Rouge, débaptisés respectivement en Mouhoun, 

Nakambé et Nazinon, depuis l'avènement de la Révolution 

d'aoO.t 1983. 

Le point le plus culminant est le Mont Téna

kourou, d'une hauteur de 747 m. 

Le pays est situé à près de 1000 kilomètres 

de la Côte Atlantique. 

Un chemin de fer relie le Burkina Faso à la 

mer, en passant par la Côte-d'Ivoire, car le pays n'a 

pas de débouché maritime. 

1.1.1.- Les sols 

Les sols sont généralement peu fertiles à 
cause de la présence de cuirasses latéritiques. 

On distingue quatre (4) types de sols·: 

Les sols minéraux bruts correspondant·: aux cuirasses : 

ces sols légers et peu épais se situant essentiel

lement dans la partie septentrionale du pays i 

• Les sols ferralitiques se localisent dans la région 
de Orodara i ce sont des sols profonds, de faible 
valeur chimique et à faible valeur agronomique i 

... / ... 
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• les sols ferrltgineux tropicaux constituant l'esentiel 

des sols burkinabè ils ont une faible teneur en 

phosphore. Ce sont des sols très fragiles qui s'éro

dent facilement et peuvent s'encroQter, 

Ils ont une capacité moyenne de retention de 

l'humidité. 
Les sols les meilleurs sont les sols bruns de 

l'Ouest et du Nord-Ouest correspondant aux collines birimiennes • 

• Les sols hydromorphes se développent dans les vallées 

alluviales de l'Ouest et du Sud-Ouest. La mise en 
valeur de ces sols nécessite des labours profonds, 

1.1.2.- Climat et végétation 

Le Burkina Faso est caractérisé par un climat 
tropical de type soudanien qui alterne deux saisons: une 

longue saison sèche d'octobre à avril et une courte sai-
son des pluies de mai à septembre. Du Nord au Sud, les quan

tit~s d'~au s'élèven~ res~ctivement de 300 mm au Nord, 600 mm-
800 mm au Centre et de 1000 mm au Sud. 

Deux principaux vents soufflent au cours de 
l'année et alternent pour marquer les saisons, Dès le mois 

de mars, la mousson, alizée maritime, souffle vers le Nord
Ouest pour annoncer la saison des pluies. Ce vent n'atteint 
le Nord du pays que vers le mo.isde mai, 

La température moyenne est de 30 et 34 degrés 
centigradESen mars et avril, et n'est plus que de 23-25 

degréscentigradESen décembre-janvier. L'ensoleillement dure 

plus de dix (10) heures par jour et l'évaporation dépasse 
2,600 mm par an. 

. .. / ... 
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On y distingue dans le pays quatre (4) zones 

climatiques (voir carte des zones climatiques en page 24) • 

• La zone soudano-guinéenne ou préguinéenne recevant 

environ 950 mm de pluies et regroupant près de 38% 

des terres agricoles. La formation végétale prin

cipale est la savane boisée dont les espèces domi

nantes sont le karité, le néré, les graminées etc • 

• La zone soudano-sahélienne ou soudanienne: elle 
occupe la bande médiane du pays et reçoit chaque 

année entre 650 et 950 mm de pluie. 

C'est la zone de savane arborée qui se dégrade 

en savane arbustive vers le Nord. 

Les espèces végétales dominantes sont le 

néré, le karité, le baobab, le kapokier, le cailcédrat, 

les acacias • 

• La zone sahélienne: elle correspond à la partie 
Nord du pays et reçoit une pluviométrie inférieure 

à 650 mm. 

La zone sahélienne est la plus sèche. Le 
couvert végétal se compose d'une végétation de steppe 
dominée par des arbustes épineux, graminées annuelles 

et herbacées. 

1.1.3.- L'hydrograehie 

Le Burkina Faso n'a pas de cours d'eau navi

gable et la plupart d'entre eux sont temporaires. 

Les cours d'eau se rattachent à trois bassins 

principaux : les bassins des fleuves Mouhoun, Nakambé et 
Nazinon, de la Comoé et du Niger. Plusieurs petits cours 

d'eau temporaires (Tapoa, Siriba, Bali ••• ) appartiennent 

au basin du fleuve Niger. 

. .. / ... 
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1.2.- Le cadre humain 

1.2.1.- Caractéristiques démoqraphiq~es 

Le Burkina Faso a une population, selon le 

dernier recensement en 1985 de 8.846.929 habitants. Il 

est l'un des pays les plus peuplés de l'Afrique de 

l'Ouest. Cette population se caractérise par une crois

sance assez notable et une répartition spatiale et par 

secteur d'activité tr~s variable avec des mouvements 
migrato-irea internes et externes. 

Les migrations internes au pays vont du Nord 
au Sud dans les zones rurales. 

On observe également un important exode rural 
des campagnes vers les villes. 

Quant aux migrations externes, elles s'ef
fectuent pour l'essentiel vers la Côte-d'Ivoire. Près de 

3 millions de burkinabè résident dans ce pays. Ce sont 

des migr~tiOlllôl saisonnières ou définitives. Ces migrants 

apportent une part non négigeable dans l'économie du 

BuJ:kina Faso, par les devises qu'ils rapportent avec eux 

1.2.2.- Croissance et structure de la population 

Avec la réduction du taux de mortalité et 
plus particulièrement de la mortalité infantile, la popu
lation burkinabè connaît une croissance annuelle moyenne 

·., assez forte de l'ordre de 3, 5 ° / o o 

Cette population se caractérise par sa jeu
nesse. Au recensement de 1975, 33,5% des habitants avaient 

moins de 10 ans et 45,7% moins de 15 ans. C'est dire la 

charge que représente la jeunesse sur les actifs en ma

tière d'alimentation,de santé et de scolarisation. 

Le pourcentage des femmes dans la population 

burkinabè est également important: 51,8% environ. Ce 

pourcentage varie d'une région à l'autre. Il est de 48,1% 

~ ~. / ... 
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dans le Plateau central Mossi, de 54,5% dans le centre
OUest, Koudougou, de 48,1 % dans le Kadiogo-Ouagadougou. 
Cette importance numérique des femmes devrait militer en 
leur faveur dans les programmes de -développement. Mais, 
force est de constater que lorsque l'on parle d'actions 
ile, d,6.,eloppement, cette importante frange de la popula
tion n'y est pas pleinement associée. 

Après cette présentation physique du pays, 

voyo11S maintenant la situation agricole qui constitue 

l'activité essentielle de la population. 

1.1.- L'Economie agricole 

L'agriculture occupe de nos jours 80% de la 
population active du Burkina Faso, soit 600 000 exploita
tions dans l'ensemble. Cette agricultur& subit un certain 
nembre- de facteurs d€favorables: 

• Pluviométrie capricieuse compromettant les campa
gnes agricoles; 

Un système de jachère qui entraîne une surexploi
tation des sols due à des périodes de plus en 
plus courtes du fait de la densification de la 
population. Cette situation appauvrit davantage 
les surfaces exploitables ; 

• Limite des revenus agricoles: seules les cultures 
de rente sont rémunératrices, le marché des céréa
les étant handicapé par la faiblesse de l'impor
tance des populations urbaines et la concurrence 
des stocks du marché international. 

La faiblesse de revenu ne permet pas aux 

paysans de réaliser une épargne qui puisse permettre l'achat 

d'équipements agricoles. 

A ces différentes contraintes est lié un 
type d'exploitation du sol. 

. .. / ... 
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En milieu rural burkinabè, le statut du sol 

eet communautaire. La terre appartient aux ancêtres morts, 

.aux vivants et aux descendants. 

Il est inaliénable. Le sol ne peut faire 

l'objet de vente. Il appartient à la communauté enti.ère. 

ll appartient à des fa.niJ.les, à des clans ou lignages. 

on hérite du sol. 

Pour obtenir une parcelle en vue de son 

exploitation, il faut faire partie d'une famille ou d'un 

clan. Ce qui veut dire qu'on est usufruitier de la terre 

et non propriétaire. 

La terre peut-être prêtée à un quelconque 

individu pour que celui-ci l'exploite en vue d'y tirer les 

suhi;tancee nécessaires à son existance. Mais il ne peut 
en être possesseur, car la terre est sacrée. Elle est ·· 

une divinité, en ce sens qu'elle est la matrice de toute 

chose. Son exploitation nécessite cependant une organisa
tion. 

1.3.1.2.- !L.2rganisation du travail 

Le travail de la terre se fait par famille. 

La famille exploite ensemble le sol et partage le fruit de 

leurs efforts. C'est le chef de famille qui contrôle la 
production. Les cadets constituent la force de travail. 

L'aîné de famille contrôle la production et la redistri

bution du produit du travail social. 

L'exploitation du sol se fait avec des moyens 

rudimentaires tels que coupe-coupe, daba, hâche • 

. . . / ... 
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C'est l'énergie humaine qui est ici utilisée. 

Les paysans retournent la terre à l'aide de daba mues par 

la force de l'homme. 

Celq limite énormément les surfaces cultivées, 

entraînant de ce fait une faible productivité. C'est ce 

qui fq!t dire d'ailleurs que l'agriculture traditionnelle 

est une agriculture de subsistance. Cependant, dans cette 

société traditionnelle, il y a des formes d'organisation 

en vue d'augmenter la production. 

l.3.l.3.- Les formes d'entraide ou organisations tradi

tionnelles 

Les organisations traditionnelles sont des 

formes de regroupements communautaires liées aux besoins 

des sociétés rurales. Ce sont des formes d'associations 

initiées par les paysans dont les plus répandues sont les 

mm:uellea d'entraide et les sociétés de culture. 

1.3.1.3.l.- Les mutuelles d'entraide 

Cette forme d'organisation est née de l'esprit 
de la camaraderie, du bon voisinage, voire de la parenté. 

Sa raison d'être est surtout l'assistance mutuelle, c'est

à-dire une sorte de contrat liant chacun des membres: si un 

groupe convenait de travailler en alternance dans les champs 
de chaque individu faisant partie du groupe, on attendait 

de chaque individu en retour qu'il s'acquitte consciencieu

sement de sa part de travail chez autrui. Mais le groupe 

cesse d'exister en même temps que le contrat qui le fonde 

prend fin. Cette forme d'entraide prend différentes appe

lations selon les ethnies: "N'golo" chez les Sénoufo, 

"Legret" chez les Bobo, "soissoita" chez les Mossi(l) 

(1) TRAORE (H). Les _groupements villageois: Une forme 
d"'Organisation importante dans l'auto
..E;.2~on Ou monde rural et ses pêt§pe~
tives d'évolution vers les formes côopé
ratives. Mémoire de fin de cycle. 
E.N.A. Ouagadougou 1988 - PP 20-21. 
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1,3.1.3.2.- Les sociétés de cultur~ 

Elles regroupent tous les jeunes appartenant 

àllne lllÊ>me g~nération d'un même quartier ou d'un même 

village. 

La raison d'être de cette forme d'organisa

tion, à l'opposé de la précédante, n'est plus l'assistance 

mutuelle, mais plutôt l'exécution de travaux chez des 

tiers moyennant rétribution en espèce ou en nature, selon 

un prix fixé. Les membres disposent aussi d'un champ col

lectif. Qu'il s'agisse de l'entraide ou des sociétés de 

cultllre, les paysans utilisent les mêmes moyens de pro

duction que sont le sol, la force humaine, les mêmes ou

tils que sont la daba, le coupe-coupe etc ••• 

Le travail est exécuté dans le cadre d'une 
certaine vision rn ~tç,f "lue. .,l.u ,m o,t>.le, 

1.3.2,- La mentalité paysann~ 

La mentalité magico-religieuse est fort répen

due en afrique -noire et se trouve exacerbée chez les ru

rawc. ~ec( les t~lègue dans un monde quasi-hermétique. 

Le mythe de la sorcellerie, la crainte d'être 

persécuté sont présents chez la plupart des paysans et se 
manifestent quotidiennement dans leur attitude passive, 

souvent indifférente et partant, leur mode de pensée. 

Cette conception constitue indéniablement une entrave à 
toute initiative de la part des paysans voulant "évoluer 

en marge" de la société traditionnelle et à tout effort 

d'entreprise visant à l'intégration et à l'amélioration 

des conditions du milieu rural. 
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Malgré cette mentalité paysanne combinée à 
l'insuffisance des forces productives les sociétés de 

développement, notamment les sociétés d'intervention 
étrangère, surtout françaises, vont intervenir afin de 
promouvoir le développement du monde rural. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./31 

__LZ}EOXIEME PARTIE: LES PRO~LEMES DE FINANCEMENT DE 

L'AGRICULTURE AU BURKINA FASO 

2.1.- L'aide des sociétés d'intervention étrangère 

Les sociétés d'intervention étrangère., du fait 
de la faiblesse des rendements de l'agriculture burkinabè, 
ont marqué le milieu rural au lendemain des indépendances 
en 1960. C'est ainsi que de 1963 à 1968, les sociétés 
telles que la Société d'Assistance Technique (SATEC), 
le Bureau pour le Dévelor·;;iement de la Production Agricole 
(P~PA), la Compagnie Internationale de Développement 
Rural (CIDR) et enfin la Compagnie pour le Développement 
des F.ibres ~extiles (CFDT) ont porté leurs efforts sur 
les spécificités de développement propres à chaque ré

gion du pays. 

2.1.1.- La société d'Assistance ~echnigue (SATEC) dans 
le Plateau Central Mossi. Région de Ouagadougou 

2.1.1 •. 1.- Les objectifs 

La SATEC, du fait que le sol était fortement 
érodé dans le Plateau Central ~ossi avait pour ambition 
de restaurer la terre cultivable par: la construction 
de sites anti-érosifs. Ces sites anti-érosifs pourraient . . 

retenir l'eau de ruissellement et lutter contre l'action 
du vent par la construction de diguettes et la planta

tion d'arbres brise-vents. 

Il était également prévu de doter les paysans 
en équipement agricole propre à augmenter la production 
par l'octroi à crédit d'un âne et d'une charrue "(houe 
manga)", Cela nécessitait donc une organisation minimale 
des paysans ,qui devaient en ~tre les bénéficiaires • 
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2.1.1.2.- La méthode d'encadrement 

La SATEC, pour mener à bien son action de 
vulgarisation qui consistait en la diffusion de quelques 
th~mes techniques (semis en ligne, calendrier agricole 
ètc •• ) regroupait les paysans en coopératives. 

une association de sept (7) personnes consti

tuait un groupement villageois. 

Des coopérants français chargés de la créa
tion des groupements villageois étaient rémunérés en 
fonction du nombre des groupements villageois formés. 
On comprend alors la "course" à la formation des grou

pements villageois. 

C'est dans un tel contexte que devait être 

octr~yé le crédit agricole. 

2.1.1.3.- Le crédit aux eaysans 

Le crédit octroyé était destiné à l'achat 
d'un âne d'une valeur de 2.000 à 4.000 F.CFA dans les 
années 1960 et d'une "houe manga" d'un coO.t d'environ 

3.000 F.CFA (voir croquis n°1, page 33). 

J;,a totalité du prêt d'un coO.t global de 
S.000 à 6.000 F.CFA devait être remboursé sur trois (3) ans. 
Nous noterons que le crédit dans ses clauses, ne compor
tait aucune garantie, ni même aucune caution solidaire 
des membres du groupement, ce qui ne manquera pas de 
poser des problèmes, en matière de récupération des 
créances. 

2.1.1.4.- !1? recouvrement du crédit 
La SATEC rencontra beaucoup de difficultés 

dans la récupération du crédit octroyé aux paysans et 
pour cause? Les agriculteurs étaient peu préparés à 
ce type de crédit. Ils ne comprenaient pas que l'on pO. 
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prêter de l'argent à un "paysan pauvre" et en attendre le 

remboursement à la fin de la récolte. Dans la mentalité du 
milieu, c'est le tro.c qui prévaut : "je te donne telle quan

tité de mil contre remboursement à la récolte et sans inté
rêt". Le forgeron troque les outils aratoires tels que hâche, 

daba, coup-coupe etc, contre du mil à la récolte. Le potier 

et le cordonnier en font de même. 

Les paysans ne pouvaient pas également compren
dre que des hommes blancs "ceux même qui fabriquent l'argent" 

puissent prêter de l'argent à de pauvres agriculteurs et 
en attendre un remboursement. Cela était impensable. Dans 
ïeur espri~, un ricbQ, ne pouvait pas prêter à un pauvre; 

il pouvait tout au moins lui faire cadeau. 

D'autre part, la culture attelée n'était pas 

dans les habitudes du milieu pour des raisons de convic
tion religieuse. "Si tu fais souffrir un animal de trait,à 
t.a mort, Dieu te fera souffrir de la même manière': .Aussi 
les paysans ont dQ abandonner les charrues dans un coin 

de leur cour et l'âne vendu, donné à autrui, ou encore 
utilisé à faire le transport personnel: transport pour 

le champ, voyages d'un village à l'autre. 

Ceux·d'entre les pàysans qui en avaient la 
possibilité de rembourser le prêt refusèrent délibérément 
de le faire,poussés par les autres. 

Dans certains cas, la SATEC fut obligée de 
faire recours à la menace et à la force. C'est ainsi que 
certains paysans furent traduits soit devant le Commandant 
de Cercle, soit devant la Police o~ à la Gendarmerie pour 
s'exécuti;r. Et même dans ce cas, beaucoup préfèrèrent la 

prison au remboursement des créances, non par incàpacité, 

mais par refus obstiné, Dans ces conditions la réaction des 

paysans à toute forme de crédit venant d'ailleurs est pré
visible. 

. .. / ... 
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2.1.1.s.- La réticence des paysans au crédit 

La SATEC a vécu une mauvaise expérience en matière 

de crédit agricole. Nombreuses ont été les créances non re

couvrées. La méthode de recouvrement des échéances en utili

sant le recours à la force a été une très mauvaise chose. 

Les paysans, désormais ne voulaient plus de ce 

type de crédit. L'échec ayant été patant ·., la SATEC s'est vue 

obligée de se retirer définitivement. Mais la SATEC n'était 

pas seule dans son cas. Dans le Yatenga, ouahigouya, une 

autre société, le Bureau pour le Développement de la Pro

duction Agricole (B.D.P.A.),·menait des activités similaires. 

2.1.2.- Le Bureau pour le Développement de la Broduction 

Agricole (BDPA) dans le Yatenga, Région de Oua13tgouxa 

2.1.2.1.- La méthode coopérative 

Dans le cas du B.D.P.A. tout comme de la SATEC 

on octroyait d'abord le crédit avant de former des groupe

ments villageois pour la récupération des fonds octroyés. 

Dans ces conditions, comment des coopérateurs qui neiconnais

saient pas auparavant, sans aucun lien les uns avec les au

tres pouvaient-ils être solidaires d'une action commune? 

Cela se faisait sans même un minimum de principes coopératifs 

édictés par Rochdal (1) à savoir: 

• La porte ouverte, c'est-à-dire que n'importe quel indi
vidu exerçant la même activité pouvait adhérer à la 
coopérative; 

• L'intérêt limité au capital et la répartition des surplus 

au prorota des activités. En d'autres termes, on ne peut 

prétendre avoir plus que ce'lquoi"l'on a souscrit. Les 

bénéfices sont répartis en fonction de ses activités, 

proportionnellement à celles-ci; 

(1) ROCHDAL - Un des Fondateurs de l'alliance coopérative 
Internationale créée en 1895. 

. .. / ... 
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• La démocratie (1 homme, 1 voix). C'est dire que,quel 
que·soit l'importance des activités de certains membres, 
ceux-ci ne peuvent en aucune façon prétendre imposer 
leur loi dans la conduite de la coopérative, contrai

rement au système des actions etc ••• 

On peut dores et déjà entrevoir les difficultés 

dans lesquelles va se trouver le B.D.P.A • 

. 2.1.2.2.- Le système de crédit 

Il s'agissait, à l'instar de la SATEC,de donner 
du crédit agricole aux paysans par l'octroi d'un âne au coGt 

de 2.000 F.CFA - 3.000 F.CFA et d'une "houe manga" d'une va
leur de 3.000 à 4.000 F.CFA. Le tout estimé à 5.000 ou 7.000 

F.CFA. Pour accéder au crédit, les bénéficiaires devaient 
verser une part sociale de 200 F.CFA et des cotisations allant 
de 100 à 300 F.CFA. 

L'objectif visé par les coopérants français était 

le développement de l'agriculture en augmentant la capacité de 
labour des paysans et la lutte contre l'érosion par la cons

truction de sites anti-érosifs (dignettes,plantation d'arbres, 
palissade servent de brise-vents). 

Là encore, les résultat ne se sont pas fait attendre. 

2.1.2.3.- La récupération des échéances 
Les paysans n'ayant pas adhéré à ce type de crédit, 

les efforts des développeurs français et nationaux ont été 
eu 

vains. Il n'y a/ni sites anti-érosifs, ni application des 
thèmes vulgarisés tel le sémi en ligne, le respect de calen

drier cultural etc ••• 

Les charrues ont été abandonnées et les ânes 
affectés à des usages personnels tels le transport de baga

ges ou de personnes. 

. .. / ... 
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Le recouvrement des échéances étant devenu diffi

cile, le B.D.P.A. a également, dans certains cas, utilisé 

des méthodes brutales en faisant intervenir les forces de 
l'ordre et la justice pour intimider les paysans mauvais 

payeurs. 

Le peu d'adhésion des agriculteurs à de tels pro

grammes nous amène à une réflexion: Hier, comme aujourd'hui, 

beaucoup d'organismes travaillent avec les paysans dans les 
villages, chacun avec ses méthodes. Mais, malgré cette nom
breuse sollicitude, nous persistons à penser que le salut des 

paysans viendra d'eux-mêmes, de leur prise de conscience, de 
leur volonté à aller de l'avant, sùrtout lorsque leur sera 
laissée la liberté de prendre des initiatives créatrices 

2,.1...-3.- La Cgmpag;gie I,yternationale pour le Développement 
Rural (C.I.D.R.) dans le Sud-Ouest du Burkina Faso 

en pays Lobi - Gaoua - Diébougou 

2.1.3.1.- La création de coopératives et le crédit 

La C.I.D.R. opérait dans le Sud-Ouest du Burkina 
enp~ys Lobi - Diébougou - Gaoua. C'est une région où la plu
vj.pmétrie est assez bonne, près de 1.100 mm de pluie par an. 

L'agriculture y réussit bien. Là encore, la c.I.D.R. estimait 
que les paysans n'étaient pas organisés pour la production. 
Il fallait alors les organiser en coopératives. La différence 
fondamentale avec les autres organismes (SATEC,. BDPA), c'est 
que la c.I.D.R. formaient des coopératives de consommateurs 
par la création de boutiques villageoises. Elle estimait que 
la région n'était pas pénétrée depuis fort longtemps par le 
commerce privé et qu'il y manquait les produits de première 

nécessité: savon, sucre, pétrole, lampes tempête, etc ••• 

Pour ce faire, il fallait former le maximum de 
coopératives dans chaque village. Les coopérants devaient 

cotiser une certaine somme pour l'achat des produits initiaux. 
Les bénéfices générés par· la ,vE:inte··de ces. p1:odui1.s devaient. 
être replacés auprès ,des paysans coopérateurs pour l'achàt 
du matériel agricole à ·des taux d'intérêt très faible (5 à 8%) • 

• • • / ••• J 
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Les mêmes emprunts, selon un des anciens respon

sables de la C.I.D.R. pourraient servir à de petites répara

tions de maisons célébration de mariage, de funérailles ou 

toutes autres difficultés rencontrées pendant la période de 

soudure par les paysans, tel l'achat de céréales pendant cette 
période. Le système est bien pensé. Mais les paysans suivront
ils cette logique? 

2.1.3.2.- La récupération des échéances 

Le recouvrement des créances a été difficile 
pour la C.I.D.R. car les coopératives encore là, malheureu

sement, avaient été formées à la hâte par les agents C.I.D.R. 

qui recevaient une prime par rapport au nombre de coopéra

tives créées. La conséquence en est que les coopérateurs 
n'avaient aucun lien les uns avec les autres. Certains maux 
ont .ainené la fermeture des boutiques: vols commis par des 
gérants de boutique, laxisme dans la gestion, non rembourse
~ent des sommes empruntées, désintégration des coopératives. 

La C.I.D.R. s'est donc vue obligée de fermer ·Sel fo'f'tes ,/An'!. 

l<!.5> années 1969-1970. 

La C.I.D.R. partie, nous pouvons néanmoins retenir 
un fait. Au lieu de crédit agricolE}nous voyons se développer 

dans cette région la création, et de façon volontaire, de 
CaissefRurales d'Epargnes et de Crédit (C.R.E.C.) sous 
l'impulsion de natifs de ce pays. C'est dire que les grou
pements ruraux, leurs unions et fédérations, quelles que 

soient leurs faiblesse et leur difficultés sont un signe 
d'espoir, mais cet espoir n'est réel qu'à une double condition: 

- qu'ils ne soient pas récupérés et utilisés à d'autre fins i 

- que les paysans eux-mêmes se forment pour accroître leur 
capacité de réflexion et d'action. 

A cet effet, certains organismes d'encadrement 
pensent qu'accorder un appui aux paysans, c'est leur dicter 

ce qu'il faut faire et les canaliser. Dans ces conditions, 

leur présence, au lieu de créer des ouvertures auprès de 

ces paysans, les enfonce dans un bourbier. Cette présence-là 
est mauvaise et même vicieuse. 

. .. / ... 
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A présent voyons ce qui se passe au niveau de la 
plus imposante de ces sociétés qu'est la Compagnie Française 

pour le Développement des Fibres Textiles (C.F.D.T.). 

2.1.4.- La Compagnie Française pour le Développement des Fi
bres Textiles (C.F.D.T.)(ll - Ouest du pays - Région 

• 
de Bobo-Dioul~ 

2.1.4.l~- Les objectifs 

Il y a 40 ans, le Gouvernement français créait 

par arrêté la Compagnie Française pour le Développement des 
F.ibres Textiles (C.F.D.T.) sous forme de société d'économie 

mixte à participation majoritaire de l'Etat français. 

Cet organisme d'assistance technique spécialisé 
en matière de vulgarisation du coton, complétait le dispositif 
mis en place en 1946, dans le domaine de la recherche du co

ton et des textiles par la mise en place de l'Institut de 

Recherche du Coton et Textiles (I.R.C.T.). 

Il s'agissait de remplacer la culture forcée du 
coton par des méthodes d'encadrement et vulgarisation qui 
s'étaient révelées efficaces - sans que pour autant l'indus

trie textile française supporte les frais occasionnés par ces 
méthodes. 

Afin de mener à bien sa politique de développe
ment, la C.F.D.T. entendait améliorer la productivité des 
agriculteurs en introduisant des facteurs de production 

(engrais, insecticides, matériel agricole) dont le prix ne 
cessait d'augmenter. 

Le prix du matériel d'égrenage a lui aussi triplé . 
de 1950 à 1969. 

(1) La C.F.D.T. a changé de nom en SOFITEX en 1978-1980r 

... / ... 
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L'augmentation de la productivité n'est pas la 

seule mesure prise pour maintenir cette conjoncture. 

En 1959, le prix d'achat du coton au producteur 
qui était dans l'ex-Haute-Volta de 30 à 34 F.CFA suivant la 
qualité est passé dans les années 1970 de 28 à 32 F.CFA. En 

1987-1988, ce prix est de 65 - 95 F,CFA. On note par consé

quent une nette tendance à la baisse ou à la stagnation qui 

n'arrange guèr.e le paysan. 

Tableau des prix au producteur burkinabè de 

coton de 1980 - 1989 

fêoton graine 
· 1er choix 

J Prix/kg 
! 

! l 
80/81181/82!82/83' 83/84!84/85!85/86 86/87!87/89! 

55 

1 ! 1 ______ ! 
--- 1 c--

63 ! 62 70 90 
! 
! 

100 100 1 95 1 
l 

1 1 
l 

Mais comment la C.F.D.T. fait-elle pour maintenir 

le paysan dans cette situation? 

2.1.4,2,- La politique de développement agricole 

Pour justifier le développement de la culture du 

coton, le Gouvernement Voltaïque de l'époque et les techni

ciens de la C.F.D.T. mettaient en avant les arguments suivants: 

- le coton est une plante spéculative de choix. Elle 
assure aux paysans un revenu supérieur aux autres cul

tures et apporte à l'Etat des devises étrangères; 

- du fait de sa rentabilisation, la culture cotonnière 
retient l'attention des organismes d'aide et de coopé

ration internationaux, qui sont prêts à lui accorder 

les importants crédits nécessaires au développement 

de l'agriculture; 

... / ... 
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- les autres cultures profitent pleinement de ce déve

loppement: l'encadrement très important peut égale

ment s'occuper de l'ensemble de l'agriculture, le 

matériel et les bâtiments en place peuvent aussi 

servir à cet effet ile coton s'intègre parfaite

ment dans la rotation des cultures traditionnelles, 

etc ..• 

Afin d'étayer la justesse de ces arguments la 

C.F.D.T. utilise l'illustration suivante 

! 
! 

1 

Tableau des charges financières et de rendement à 
l'hectare pour le coton et le sorgho 

Opérations Coton Sorgho 

Rendement/hectare l 000 kg ! 750 kg 

! 
! 
! 

- produit vendu 31.000 F.CFA! 12.000 F.CFA! 
1 1 - charges (engrais-insecticides) 7.000 F.CFAi 

- Main-d'oeuvre extra-familiale 4.000 F.CFA! 2.000 F.CFAI 
! 
!-

Marge brute/hectare 20.000 F.CFA! 10.000 F.CFA! 
! l --

A l'analyse, en 1970, un hectare (ha) de sorgho 
rapportait en moyenne 2.490 F.CFA de plus qu'un hectare de 
coton. Cependant l'accent est mis sur le coton et on peut en 

noter l'évolution suivante de 1955-1974, comme indiqué par 

le tableau ci-dessous. Ce tableau comparé nous montre l'inten

sification de la culture du coton dans la zone o\'.l cela est 

possible. Le reste du pays ne s'y prêtant pas à cette culture • 

. . . / ... 
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Tableau de la production cotonnière de 1955-1974 

en tonnes dans la Volta-Noire et l'ensemble du 

pays ( ll 

! EÎrsemble 
Volta-Noire Années du J'ila:i:S _! 

1 
1. t-~~~~.~~~~~~~~~---~ 

! 

l 
1 
1 
l 

l 

! 

l 

1955-1956 
1959-1960 
1963-1964 

1 
1 

1964-1965 

1965-1966 

1966-1967 

1967-1968 
l 

1969-1970 

1970-1971 

1971-1972 

1972-1973 

1973-1974 

1,295 l 
355 

1.019 ! 303 

8.048 2.114 

8,769 2.083 

7.463 

16.293 4.810 

17.274 5.940 

36.248 ! 8.863 

23.484 ! 7.707 

28.126 9.457 

28.126 ! 9,927 

28.600 8.608 

Les responsables retiennent donc dans tous les cas 

la culture du coton comme facteur de développement, en présen

tant l'argument suivant: "un bon paysan réussit toujours s'il 

est bien encadré~ 
"Les échecs ne sont dus qu'à. la mauvaise volonté 

du paysan ou de l'encadreur"(2). 

(1) Comité Information ·ahel7 Qui se nourrit de la famine en 
Afrique? Le dossier politique de la faim au Sahel. 
Cahiers libres - 292-293 - Maspéro 1, Place Pain-levé 
Vè Paris 1974 P. 100 

(2) Comité Information Sahel - Qui se nourrit de la famine en 
Afrique? Le dossier politique de la faim au Sahel. 
Cahiers libres 292 - 293 - Librairie François Maspéro, 
Paris, 1974 PP. 104-103. 

. .. / ... 
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2 0 1.4.3.- Pourquoi le paysan prélère-t-il le coton 

aux céréales? 
On estime que pour produire 1.500 kg de coton ou 

de sorqho sur un hectare, le paysan met: 

• 201 jours de travail pour le 

• sa jours de travail pour le 
de plus si le paysan opte 

coton, et 
sorgho, soit 113 journées 

pour le coton. 

En reprenant les prix et les rendements moyens 

obtenus an 1970, on s'aperçoit que le travail journalier est 
rémunéré 52,50 F.CFA dans le cas du coton et 132,50 r.cFA 
dans le cas du sorgho. Malgré de hauts rendements, le coton 

procure un revenu inférieur à celui du sorgho si on le ramène 
à la journée de travail. Malgré cela, le paysan préfère la 

culture du coton pour la raison suivante: la C.F.D.T. se 
trouve en amont et en aval de la production. Elle finance la 
compagne agricole cotonnière, en assure l'encadrement et 

assure l'achat du coton à la récolte avec des numéraires. 

L'argent reçu par le paysan sert à payer ses impôts et à 

li'Q!>Qter des b2ens de conS<)l!IIllation. 

2.1.4.4.- Le système de crédit et de recouvrement 

La C.F.D.T. octroie des crédits aux paysans sous 
forme de facteurs de production: Ce sont les engrais, les moyens 

pesticides, les insecticides, les graines (semence) et des 

de production telles que charrue asine ou bovine, le 
tout variant entre 50.000 F.CFA à 300.000 F.CFA. C'est le plus 
souvent un crédit moyen terme, à rembourser sur 3 à 5 ans. 

Du point de vue du remboursement, la C.F.D.T. ne ren
contre pas de problèmes majeurs dans la mesure o~ le crédit est 

octroyé en garantie de la caution solidaire des groupements 
villageois et en même temps elle procède à la retenue à la 

source des échéances à l'achat du coton,à la fin de la récolte. 
Aujourd'hui, la C.F.D.T. fait un chiffre d'affaire annuel 

de l'ordre de 35 milliards selon des autorités C.F.D.T. que 
nous avons rencontréesau cours de nos enquêtes. 

··~'··· 
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Pour les responsables de cette Institution, la 

culture de coton est un facteur de développement de l'agricul

ture vivrière. Or, nous constatons une nette tendance à l'aban

don des cultures céréalières par les paysans et dans beaucoup 

de cas, ces mêmes paysans sont obligés d'acheter des céréales 

après la vente de coton. 

D'autre part, certains paysans se retrouvent les 

mains vides après la vente de leur coton et après que SOFITEX 

(ex-C.F.D.T.) ait fini de déduire les frais des facteurs de 

production et des moyens de production, c'est-à-dire le mon

tant du crédit octroyé. A terme, on peut se demander si la 

culture du coton n'augure pas de la famine à l'horizon pour 

le paysan burkinabè. 

Nous venons de passer en revue les première société 

o'int~~ve~tion étrangère dans l'agriculture burkinabè qui,à peu 
de chose près, ont échoué sur le terrain. Exceptée la C.F.D.T. 

qui continue à faire des affaires florissantes parce que sup

portée par les gouvernements français et burkinabè aux fins 

de ravitailler les industries textiles françaises et en retour, 

procurer des devises au pays producteur pour le fonctionnement 

de son administration et de son économie. 

Ces différentes transactions ne se font pas tou

jours dans l'intérêt du producteur burkinabè de coton sur lequel 

plane le spectrede la famine. 

Les sociétés d'assistance pour la plupart ayant 

plié bagage, voyons quelle a été la part des banques commer
ciales nationales en matière de crédit agricole. 

2.2.- La contribution des banques commerciales au crédit 

agricole. 

2.2.1.- La~ngue Nationale de Développement (BND) 

La Banque Nationale de Développement a été créée 

autour des années 1970. Les activités essentielles étaient tour

nées vers la construction immobilière et le financement des 

différents projets de développement (usines de transformation 
etc.). . . / ... 
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Au sein de la B.N.D. fonctionnait un bureau réservé 

au crédit agricole. Au cours de nos enquêtes, nous n'avons pu 

recueillir que quelques renseignements fragmentaires du fait 

de la suppression de ce bureau aux environrdes années 1980, 

parce que l'expérience B.N.D. en matière de crédit agricole 
' . 

a tourné court, laissant de lourds passifs. 

z_.2.1*1.- La politique de crédit agricole 

La B.N.D. n'avait pas de structures propres sur 

le terrain ni même suffisamment organisée au niveau de la direc

tion. 

Les seules partenaires directs de la B.N.D. étaient 
1-Q~ ..-t-.~u.ctures d•encadrement qu'étaient les O.R.D., et non les 

paysans, qui contractaient le crédit agricole auprès de la Banque 

Nationale de Développement, pour disent-ils le redistribuer aux 

agriculteurs. On peut dire dans ce cas que ce sont les O.R.D. 

qui juridiquement étaient les seuls responsables devant la 

Banque. 

Mais les paysans bénéficiaient-ils réellement de 
~e crédit? 

2.2.1.2.- Un constat amer 

Les paysans ne connaissent pas la B.N.O. et pour 

causer Tout se faisait cependant en leur nom mais rien ne leur 
parvenait. 

Sur le ~errain, les paysans affirment n'avoir 

jamais entendu parler de cette Banque. 

Sur le plan national, une Commission a été formée 

pour faire des investigations et savoir où était rentré l'argent 

de la B.N.D. Le constat a été que l'argent n'est pas parvenu 

aux paysans mais qu'il a plütôt servi à entretenir les struc

tures administratives des O.R.D., tels que le paiement de primes 
au~ agents O.R.D., l'achat de véhicules, etc • 
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Dans certains cas, cet argent a été détourné ou 

volé par les comptables de ces organismes ou par d'autres 

agents. 

Cette Commission interministérielle a fait ressor

tir dans son rapport non encore officiel que les onze (11) 

O.R.D. que comptait le pays devaient des impayés à la B.N.D. 

d'un montant de près de 472.299.284 F.CFA à la date du 29 

février 1988. 

La B.N.D. elle-même éprouve des difficultés de 

trésorerie à l'heure actuelle. 

Tout ceci nous amène à penser que le paysan a 
toujours servi de prétexte pour l'obtention de fonds pour 

pennettre le bon fonctionnement des administrations des O,R.D, 

On constate dans ce cas que bien que l'on veuille agir au 

nom du paysan, celui-ci est relégué au second plan. Nous esti

mons pour notre part qu'il est temps, pour le Développement 

du Burkina Faso que le paysan soit pris en compte dans toute 

sa dimension sociale, politique, économique et culturelle. 
Les paysans devraient désormais être associéSà toutes les 

actions du développement, parce qu'ils sont les premiers 

concernés. 

2.2.2.- La Banque Internationale pour le Commerce, l'Indus

trie et l'Agriculture (B.I.C.I.A.), 

Nous n'avons rien à dire sur cette banque, car, 

malgré le mot agriculture dans son sigle, la BICIA agit peu 

dans le domaine de l'agriculture. Ses activités sont tournées 

vers le commerce et l'industrie, secteurs qui ont une renta

bilité immédiate. Or, cela n'est pas le cas pour l'agriculture, 

Devant les difficultés à financer l'agriculture 

par les sociétés d'intervention ou les autres banques nationales, 

l'Etat burkinabè s'est vu dans la nécessité de créer la Caisse 

Nationale de Crédit Agricole (C.N.C.A.), 

... / ... 
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lj g~IEME PARTgJ: LA CAISSE NATIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE (C.N.C.A.) 

3.1.- L'organisation de la Caisse Nationale de Crédit 

Agricole (C.N.C.A.) 

~-1-1.- L'organisation administrative et financière 
(voir organigramme au 30/09/1988 joint en page 48), 

La Caisse Nationale de Crédit Agricole est une 
Société d'économie mixte créée par décret n°79/313/PRES/DR 

du 14 août 1979. Elle a été constituée à l'issue de l'Assem

bl.ée Générale constitutive du 21 août 1980, 

L'objet social de la C.N.C.A. est défini dans 

l'article 2 des statuts comme suit: 

"La société a pour objet d'apporter son concours 
technique et financier à la réalisation de tout projet de 

nature à promouvoir le développement rural au Burkina Faso, 

notamment en matière de production agricole, animale et 

forestière, de la pêche, d'artisanat rural, d'agro-industrie 

et de commerce de productions découlant de ces activités". 

Le capital social de la C.N,C.A. est de Un 

milliard trois cent millions (1.300.000.000) F.CFA divisé 
en 130.000 actions de 10.000 F.CFA chacune et détenues par 
les actionnaires de manière 
la page 49. 

indiquée dans le tableau de 

. .. / ... 

.., 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



l'oo ... 
; ,_ 

ORGAN I GR AM ME DE LA C N CA .----C-O_N_S_E_I L-----.,. 

, AU 30/9/8f- D'ADMINISTRATION 

DIRECTEUR 
GENERAL 

•:,_: 

./48 

1-----j SECR E TAlfÎËl1---------------, 
GE NERAt,_:J 1 

' . _INSPECTION 

----.. 

IR TION DE$ E TUOE:S DIRECTION DU . DIP.EC.TION DIRECTION DES..ArFAIRf.S 
ET t)U CREDIT CONTROLE ET D'Af'f'Ul DE LA FORMATI0/11 AIJMINI. ET FINANCIERES 

!H:IIVICE DU 
CREDIT 

SERVICE DE LA 
REAUSR10N 

SERVICE DES 
ETUDES 

; 
SERVICE ae LA 
~PTABIUTE 

SERVICE DES 
DPERATIOHSFl>I, 

SERVICE 
ADMINISTIIATJF 

~E DECOORDl/\/AfiON ET• 
ill~RVISJON DES AGENC · 

AGENCE DE 
BOOO-OOULASSO 

AGENCE DE 
DEOOUGOU 

AGENCE DE 
OUAGADOUGOU 

AGENCE DE 
TENKODDGO 

CELLULE CREDIT 
· P POAK 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./49 

Tableau de répartition des actionnaires 

de la C.N.C.A. 

Actionnaires j Nombre 

1d 1 actions 
;To~ai.sous;Pourcentag~ 
.crip~i~n · d'action~ 

! !en millions! . 
~ t ! 

Etat burkinabè 50.000 ! 500 38,4 ! 
! ! ! 

C.N.D.I. ( 1) 10.000 100 ! 7,7 

C.S.PPA ( 2) 10.000 100 7,7 

BCEl\O ( 3 ) ! 20.000 100 ! 15,4 ! 

20.000 ! 200 1 15,4 ! BOAD ( 4) 
! 

c.c.c.E. ( 5 ) 20.000 200 15,4 
! 

! 
Total L 130.000 1.300 ! 100 

! 
1 .:.. 

A l'analyse, l'Etat burkinabè est décidé à créer 
une banque qui viendrait au secours du paysan pour son bien 
être économique et social et p~ur le développem~nt <le .la productio": ~gr1cole h tra-

agr1C1>l. 
vers 1e .. crçd1Y Comme nous l'avons déjà dit, l'agriculture repré-

sente pour ce pays l'épine dorsale de son développement. 

Mais, comment comprendre que l'Etat ici ne détienne que 

38,4% des actions et que la majorité des actions, soit plus 

de 63,6%, appartienne au capital étranger? Il y a ici une 

distorsion entre la volonté de création de la Banque de cré

dit Agricole et les moyens mis en oeuvre pour atteindre 
l'objectif de l'autofinancement de l'agriculture. 

(1) C.N.D.I. 

(2) CSPPA 

(3) BCEAO 

( 4) BOAD 

Caisse Nationale des Dépôts et des Investis
sements 

: Caisse de Stabilisation des Prix des Produits 
Agricoles 

: Banque Centrale des Etats de l'AFrique de 
l'Ouest 

Banque Ouest Africaine de Développement 

(5) c.c.c.E. : Caisse Centrale de Coopération Economique • 

. . . / ... 
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A présent, voyons comment fonctionne le crédit 

agricole. 

3.1.2~- ~fonctionnement du crédit 

La C.N.C.A. s'est toujours appuyée sur les ,: 

.or~anismes Régionaux de Développement (O.R.D.), qctuels 

Centres de Promotion A.gro-Pastoràle(C.R.P.A.). 

Les o.R.D. étaient les emprunteurs auprès de la 

C.N.C.A. et avaient la responsabilité des fonds qu'ils redis

tribuaient aux agriculteurs. Chaque ORD disposait d'un bu

reau de crédit doté d'une caisse spéciale avec une gestion 

distincte. 

Les agriculteursT pour bénéfioier de ce crédit 
ùe9~~en~ ~tre nécese~irement regroupés en groupements vil

lageois dont les membres devaient accepter de souscrire à 
une caution solidaire. 

Le recensement de leurs besoins était assuré par 

les agents des O.R.D. Ce recensement tenait compte de nom
breux paramètres dont le ni~eau d'impayés qui devaient être 

inférieurs à 5%, le degré de viabilité des groupements vil 

lageois, la satisfaction des demandes antérieures, les cri

tères de capacité d'endettement des différents candidats, 

l'importance de l'exploitation etc. 

Un Comite local regroupant les représentants des 

groupements villageois et l'agent ORD examinait en premier 

lieu ces demandes. Ensuite, un Comité Régional, composé du 

Directeur de l'O.R.D. et des Chefs de service (crédit, cul

ture attelée) et un Représentant des agriculteurs examinait 

ces demandes transmises par le Comité local. 

Les demandeurs devaient en premier lieu verser 
un apport personnel, adhérer au fonds de garantie contre la 

mortalité du bétail et verser une première cotisation soit 

un cumul de 30% de la valeur des animaux. La valeur de 

l'équipement pour un paysan est à peut près de l'ordre de 

trois cent mille (300.000) F.CFA. . .. / ... 
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La durée du crédit est de cinq (5) ans avec un 

an de différé et un taux d'intérêt de 11%. 

Dans le cadre de la culture attelée le crédit· 

sert à l'acquisition, outre des animaux, des équipements 

aratoires et de transport. La C.N.C.A. donne aussi du crédit 

aux personnes physiques (Voir conditions en annexe IV). 

En amont de tout ce processus de crédit, se 

trouve le C.N.E.A.(l) principal fournisseur de la C.N.C.A. 

pour les équipements requis par les O.R.D. au bénéfice des 

o,griculteurs. Ces équipements comportent: 

a)- Matériel aratoire: 

Multiculteur bovin, asin, charrue 
- houe adaptable 

- houe manga 

- butteur 

- herse, semoir rayonneur. 

b)- Matériel de transport: 

- charettes tomberaux à 1 ou 2 portières 

- charettes petites ou grandes à 3 ou 4 roues. 

(voir catalogue n°2 - matériel culture attelée - page 52). 

Au début de chaque campagne la C.N.C.A. envoie au 
C.N.E.A. une estimation de ses besoins pour permettre à ce 

dernier de mieux programmer sa production car la C.N.C.A. 

achète au C.N.E.A. plus de la moitié de la production annuelle. 

Durant les mois de février à juin, le C.N.E.A. 

reçoit des commandes fermes de la C.N.C.A de livrer aux O.R.D. 
la quantité de matériel agricole qu'elle leur accorde à cré

dit suite à un examen en Conseil d'administration des demandes 
des agriculteurs transmises par le Comité Régional. 

(1) C,N.E,A. - Centre National d'Equipement Agricole • 

. . . / ... 
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Le c.N.E.A. fabrique et met à la disposition des 

O.R.D. le matériel effectivement commandé. Le C.N.E.A. 

effectue alors avec la C.N.C.A. des missions dans les at

teliers ou les o.R.D. pour faire le point de la situation 

des livraisons et ce dans le but de relativiser les éven
t.wale retards de li~raison qui portent a•élli>rmee préjudices 

aux agriculteurs. 

(Voir l'imprimé n°3 de demande de crédit moyen terme 

culture attelée en annexe I). 

Cette politique de crédit agricole ·avec les 

o.~.D. com,ae partenaires priviLégiés de la C.N.C.A. s'est 

maintenue jusqu'à la dissolution de ces derniers en 1987. 

Mais, arrêtons-nous là pour relever un certain nombre pe 

facteurs limitants au développement du cr6dit agricole: 

~,1.3.- Les facteurs limitants 

3.1.3~1.- Les obstacles naturels: sécheresse, innondations 
et préda~eu.rs (criquets 
migrateurs, chenilles) etc. 

La sécheresse, les innondations et les prédateurs 

sont des facteurs nuisibles pour une bonne production agri

cole. Le Burkina a connu de 1973 à 1978 une sécheresse sans 

précédant dans son histoire. A la suite des effets oum·.tlés 

de cette sécheresse, en 1987/1988, à l'exception des zones 

Sud du Pays (Gaoua, Bobo-Dioulasso, Pô) et exceptionnellement 
le Nord du Yatenga, l'ensemble du Pays a connu une pluviomé

trie déficitaire: le cumul pluviométrique enregistré de mai à 

fin octobre en cette année variait entre 263 mm à l'extrême 
Nord-Dori, et 993,4 mm à Gaoua (Sud-Ouest). 

Les pluies sont mal réparties dans le temps et 

dans l'espace engendrant ainsi un écart entre les prévisions 

céréalières et les réalisations.( Voir tableaux en pages 
54 - 55) : 

Tableau n° 1 - Pluviométrie campagne 1987/1988 

Tableau n° 2 - Taux de réalisation des objectifs par 
culture et par structure. 
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--
TABLEAU N · 1 PLUVIOMETRIE CAMPAGNE 1967/1988 

..... - -· ·-. ··-- -······ .. ---

·-·~--···----·1------, ------ --
.. POSTES -~~----+--- JU~- --~

1
-~LE 

-;.ri ---·- 0~ 0 -;t ~. ' -'S ,: •• , 

Ouahigouya 0,0 0 j 123,9 15 105,7 

Ouagadougou 67,0 3 j 163,B 9 148,3 

Koudougou 67,7 3 lj7,2 10 205,8 

--- ---·---·-·--- ·-----
i 1 T AOUT SEPTENBRE OCTOBRE TOTAL 1987 TOTAL 1988 :i: par 

- rapp 
J H J H J H J H J H J 1986 

-
7 29,5 9 71,4 9 0,4 1 263,5 31 329,3 38 80 

li 90,2 13 131,1 13 ' 6,1 5 457,0 57 589,3 63 77 
15 221,9 14 129,2 10 39,0 6 769,2 57 779,3 58 90 
Il 194,7 14 128,7 li 15,8 4 769,9 53 084,7 66 07 

art à 

,. 

D OEdougou 21,1 3 85,5 Il 214,3 li 215,0 14 101,6 li 20,4 3 657,9 53 800,3 57 01 
Boroao, 62,2 7 149,7 13 l6G,7 Il 220,2 15 156,2 10 59,2 7 l!lD,2 64 044,7 67 97 
Fada 20,9 4 112,4 10 169,1 

Bobo-Osso 52,0 n 169,5 16 129,6 C 

Il 160,1 10 135,1 10 26,0 7 623,6 52 509,1 04 105 
li 326,7 19 Oli,6 12 1 44, fi 4 l•ll, 6 70 013,5 7u 99 

Pô 45,4 4 IG5,1 14 1C3,6 ID 206,3 16 139,5 li 31,6 5 071,5 63 029, l 61 04 
Gaoua 3G,2 0 !16,9 12 231,0 15 351,9 20 164 ,ü 14 71,4 7 993,4 7E 1 078, 75 S2 

. Kaya 2,0 3 95,1 7 142,0 Il 126,9 Il 191,9 10 4,5 1 562,4 43 663,4 60 05 
KoupEla 23,7 2 96,2 7 lGl 1G y 265,1 g 74,4 7 47,5 4 609,1 30 719,5 46 95 
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TABLEAU 1•2 TAUX DE AEALISATIOI DES OBJECTIFS PAR CULTURE ET PAR STRUCTURE 

CEkEALES 
STRUCTURES . .. _ ,--.. 

Ob Taux Objectif 
-----·----,.-+-

jectif .. REaHsat • --r-
b-œD Çentrt 

Ex-ORO Ceo~re-Eat 

Ex-ORO Centre-lord .,y,,- •.• 

Ex-ORD Ce~:'re-Ouest Il'.,., . 

.Ex-OIID- de. 1-1 Est 
··~ ·.: -~.c ..... ,: •• ~· • 

Eà-ORD Hauts-Bassins 

' Ex-ORO Yaten'ga · 

- Ex-ORO Sahel - · 

' Ex-ORO Bougo"!'iba · · · -~ 

b-.OAD llouhoun .-

_A. V.V. 

Autres 

... _,. 

. . 

·-.-
Total 

209_(,l'C 11.4 355 60 205 

. 15~ 
0

go11l 123 330 C2 600 

189 000 91 611 52 1 ooo· 

260 000 191 467 74 5 000 
-

260 000 160 655 62 500 

215 000 191 495 89 69 000 

90 800 71 091 19 -
64 coo 73 "209 114 -

123 000 115 356 94 · 13 000 

265 üllD 202 170 76 69 000 

92 0901 1& 715 86 12 000 

95 000 -85 350 90 8 000 .. 

- - - -
·- _ .. . . - - .. - ·-·-
2 

- --
012 000 1 514 804 75 178 305 
.. -- ' ----- -·· - --

: Objec:lf1 et rEalisatioas ""tonaas 
Taux an pourceatage 

.. 
COTOI ARACHIDE SESAIIE 

' : 
-· R6aUsat• Taux \ Object~f RbliHt' Taux Objectif Réalisat• Taux 

: 
.. 145 .. 71 14 000 11 [185 05 3 422 200 li 

gs5 106 4(J oco 45 300 113 1 706 675 41i 
895 89 10 500 4 200 40 2 975 1 391 41 

5 250 105 12 000 11 520 96 940 633 61 
410 · 82 18 500 12 000 65 4 153 2 122 51 

61 155 89 U 000 9 860 10 3 000 2 005 61 

- - 7 000 1158 102 528 230 44 

- - 1 ·ooo 805 80 528 283 54 
9 495 73 12 000 6 488 54 31 57 lM 

81 420 116 10 000 9 882 99 2 350 1 662 71 
.g 117 16 22 000 18 04ü 82 3 250 3 286 lUl 
7 040 88 5 000 7 040 140 1 593 155 10 

- - - - - 396 208 52 
; ~--- 'I"""--~ ---- ... -- - -·- - . ··~ t---

175 982 99, --- .. 1&& opo 144 178 -- 87 24 872 12 987 52 
... ·--·---- . . -·-· ... -·--··--·- - ·----··------·· 

.' 

. ,-

! 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./56 

Ces mêmes pluies, dans certains cas provoquent 

des averses violEntes qui innondent les récoltes. 

Quant aux prédateurs que sont les singes, les 

écureuils, les rats, le quelea-quelea (oiseau-tisserin), 

les criquets, les chenilles etc ••• ce sont des animaux nuisi

bles pour les récoltes. Ils font perdre à l'agriculteur près 

de 15 à 20% de sa récolte. 

Dans l'extrême Nort du Pays, Dari, Gorom-Gorom 

il y a souvent des attaques massives de criquets pélerins, 

En 1988, près de 400,000 he.ctares ont été attaqués dont 23% 

des superfic~es traitées par les Service Phytosanitaire(!), 

3.1.3.2,- Les facteurs socio-économiques 

3...1.3,2.1.- la s~ructure des prix 

Une des entraves inhérentes à une bonne politi

que de crédit agricole réside dans le prix versé au produc

teur de céréales. Le kilogramme de mil fixé par le gouver

nement coOte en moyenne de 40 F.CFA/50 F.CFA alors que celui 
du coton varie entre 90 F/100 F,CFA, Or, dans la plupart des 

cas et à cause des aléas climatiques, en dehors des ex-ORD 

des Hauts-Bassins et de la Volta-Noire (Dédougou) qui pro

duisent à eux-seuls près de 75 à 81% du coton burkinabè, les 
autres ex-O.R.D. soit 9 ex-ORO sur 11, produisent des céréa

les: sorgho, mil, mais. En 1987/1988 la production cotonnière 

était .. de 148.015 tonnes contre une production céréalière de 
1,487.753 tonnes(2), 

Le faible taux de rémunération aux producteurs de 

céréales vient du fait que le gouvernement entend protéger 

le pouvoir d'achat des couches sociales les plus aisées des 

villes afin de désamorcer les pressions sociales. En effet, 

une hausse du prix des denrées alimentaires et des produits 

(1) C.N.C.A. Rapport d'activité 1986-1987 

(2) C,N.C.A, : .fülpport d'activité 1986/1987 et 1987/1988 • 

. . . / ... 
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de première nécessité (huile, savon, sucre, farine etc) 

peut provoquer des émeutes populaires chez les populations 
urbaines, ce qui pourrait mettre en péril le pouvoir en 

place. 

Ces couches urbaines sont les plus organisées soit 
en syndicat ou en tout autre force de pression pour défendre 

leurs intérêts. Leur voix est plus écoutée que celle des 

paysans qui sont inorganisés, bien que constituant la majorité 

de la population. 

D'autre part, les producteurs n'ont pas un mar

ché sQr pour l'écoulement de leurs produits. Ils sont de ce 

fait laissés à la merci des commerçan~s spéculateurs. Ceux

ci leur achètent le mil à la récolte à très bas prix et at

tendent la période de soudure pour le leur revendre au dou-

ble ou triple du prix d'achat. Voyons maintenant le problème du 
tau,, d'inté~êt pratiqu6 par la C.N.C.A. 

3.1.3.2.2.- le taux d'intérêt 

Le taux d'intérêt pour notre part est elevé. 
La C.N.C.A. pratique un taux d'intérêt de 11% sur le crédit 

à l'équipement; cependant les charges annexes des différents 

intermédiaires, O.R.D. et autres transporteurs, portent ce 
/ 

à 18, voire 20% dans certains cas aux destinataires finaux 
que sont les paysans, très peu habitués à des'···;péculations 
cette nature. Nos enquêtes montrent que près de 90% des 

paysans se plaignent du taux d'intérêt. 

taux 

de 

En outre, la demande de crédits, estiment-ils 

est satisfaite parfois très taiidivement sans remise en cause 

de l'échéance du prêt, d'où reticences et retard dans le 

paiement des échéances par les bénéficiaires • 

. . . / ... 
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A ces diffiQultés, s'ajoute le coût élevé des 

_équipements agricoles. L'équipement n'est pas à la portée 

des paysans car il est frappé des ta:tes de douane qui s' ajou
tent à la structure de prix, gonflant les prix des équipe

ments. Ces taxes douanières varient de 23,83% à 48,~5% de 

1986-138 (1). 

3.1.3.3.- J.,es f~emrs sociolqs..:!.'F.E~ 

3.1.3.3.1.- Le culte des ancêtres ____ ...._.__.. . -..c-,~----... .. -

Hous avons noté au p,"'lys Bobo (Bwal zone de Oédougou 

une forte mortalité des boeufs de trait affectés à la culture 

attelée. L€ pourcentage de mortalité varie autour de 10 à 
15%. 

A cela, nos enquêtes revèlent que lorsqu'un 

paysan dans certains cas p&rdait un parent, belle-mère ou 

beau-père, l'usage recommande qu'on y immole un boeuf aux 

ancêtres pour cél4ibrer les funérailles. Dans les zones 

enquêtées, l'animisme atteint 80 à 90%. 

Certains paysans ayant contracté le crédit CNCA 

et se trouvant parfois dans l'incapacité de se procurer un 

boeuf, sacrifient purement et simplement le boeuf de trait. 

Les clauses du contrat CNCA font obligation de 

souscrire à un Fonds de garantie Mortalité Bétail (F.G.M.B.), 

à concurrence de 10% du prix des bêtes. A ce titre, la C.N.C.A. 
y pourvoit au remplacement en cas de mort naturelle dûment 

constatée par un vétérinaire. Mais les paysans ne sont pas 

sans imagination. Ils s'entendent avec l'infirmier vétéri

naire de la localité pour que celui-ci .mettent dans leur 

rapport que le boeuf mort en question a été tué par la 

foudre. Le tour est ainsi joué à la C.N.C.A. qui remplace 

le boeuf en question. 

(1) Centre National de Documentation Agricole. Riblioqraphie 
sur le machinisme agricole et la cultùre·at'êelée au 
ffürkina Faso n"T4 aoi1t 1938:--ouagadougou RF BP. 7013 
·PP. 4-S. 

. .. / ... 
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La c.N.C.A. ayant enregistré de fortes mortalités 

dans ces conditions, mortalité allant de l'ordre de ~O à 
15% decida la suppression pure et simple de la garantie 

bétail c'est-à-dire du fonds. Désormais les paysans suppor
tent les frais et pourvoient au remplacement de leur bétail, 

mort. Dans un cas comme dans l'autre les paysans éprouvèrent 

des difficultés de remboursement. 

3 .1. 3. 3. 2. - Les obstàcJes,,-d 'e.ncé\,dt;.WMlJlti": d d'animation 

3.1.3.3.2.1.- La faute de l'encadrement 

Dans la région de Diapaga, en pays Gourmatché, 

les choses ne sont pas aussi simples. Dans cette région 
comme ailleurs, les encadreurs ont trop vanté les mérites 

de la culture attelée afin d'amener les paysans à contrac

ter le crédit agricole C.N.C.A. 

Les paysans bien que n'étant pas habitués à ce 

moyen de labour qu'est la charrue, prirent l'équipement 

C.N.C.A. et ne l'utilisèrent point: les charrues ont été 

abandonnées dans un coin de la hutte ou accrochées à un 
arbre, ou encore jetées pêle-mêle sur des hangars. Quant 

aux boeufs de trait, leur gardiennage a été confié aux 

enfants. 

A l'échéance, lorsque les agents O.R.D. arrivèrent 

pour le recouvrement, les paysans étaient étonnés. Ils ne com

prenaient pas qu'on vînt leur demander de l'argent en lieu 
et place des charrues et des boeufs. 

Les paysans n'aiment pas souvent discuter. Ils 

sont plutôt pragmatiques. Leur réaction a été de rassembler 

les charrues et les boeufs et de dire aux agents o.R.D. de 

les ramener avec eux à Ouagadougou. Au regard de cette dif

ficulté, les agents O.R.D. firent demi-tour, tout en les pre

nant en douceur par le sentiment, car les paysans étaient 
furieux et menaçants. 
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Ailleurs on note un non-respect des thèmes 

techniques vulgarisés, en l'occurence l'entretien de la 

paire de boeuf, le calendrier cultural, les méthodes cul

turales. Les paysans, dans leur majorité ne sachant ni lire, 

ni écrire, ne peuvent retenir tout de mémoire. Or les enca

dreurs qui sont des fonctionnaires donnent ces cours de vul

garisation à la hâte et sont pressés de rejoindre la ville 

ou le village. Pour remédier à cette lacune, il y a une 

nécessité d'autoformation de la part des paysans. Il fau

drait que l'on leur apprenne à se prendre en charge. 

3.1.3.3.2.2.- La méthode de recouv~~t 

La méthode de recouvrement constitue également 

un handicap pour l'expansion du crédit. En effet, on devrait 

$'attendre à voir d'un côté le vulgarisateur et de l'autre 

l'agent chargé du recouvrement. Or, on constate que c'est 

l'agent vulgarisateur qui assure ces deux fonctions. D'un 

côté, il vulgarise, de l'autre, à l'échéance, il fait office 

de gendarme pour récupérer l'argent de la C.N.C.A. Cette situa

tion a entraîné une suspicion à l'endroit des agents d'enca

drement dont les paysans se méfient. Tout se passe à leurs 

yeux comme si l'encadreur "leur vendait sa marchandise" 

qu'est l'équipement agricole C.N.C.A. 

Comme on peut le constater, toutes ces raisons 

ont entraîné de lourds impayés ,3.u niveau de la C.N.C.A. 

Ces impayés à la date n.u 31 mars 1987, s·e chiffraient pour 

tous les ex-O.R.D. à 1.284.798.484 F.CFA (voir tableau n°3 

page 61). 

3 .1. 3. 3. 2. 3. - !::L.Erocédure d' ,Jctrqi du crédit 

Les paysans, dans leur majorité, sont analpha
bètes. Or, le processus d'octroi du crédit nécessite une 

longue procédure bureaucratique, depuis la demande jusqu'à 

l'obtention du crédit. Tout se fait en langue française. 

Alors que peu de paysans maîtrisJcette langue étrangère • 

. . . / ... 
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TABLEAU SYNTHETIQ.UE DES CREDITS A. RECOUVRER AU COURS DE Li.. CAfiPA.GNE 1986/1987 

Echéances des prêts de la campagne 1982/1983 au 31/3/87 - 204.829.112 

Echéances des prêts de la campagne 1983/1984 au 31/3/87 = 222.165.414 

Echéances des prêts de la campagne 1984/1985 au 31/3/87 = 157.969.415 

~ciléances des prêts de l.a campagne 1985/1986 au 31/3/87 = 113.529.040 

Echéances des prêts de la campagne 1986/1987* au 31/3/87 = 328.075 

Ir.ipayés au 31/10/86 de ces différents crédits = 585.977.428 

TOTAL A RECOUVRER = t. 284. 798. 484 

*=Excepté le Centre, la situation des crédits de la campagne 1986/1987 des 

autres ORD n'est pas établ.ie. 

Le tabl.eau-p:I présente d'une manière synthétique les montants des crédits à reco~vrer 

ati cours del.a campagne 1986/1987 soit 1.?.84.'798.484 à recouvrer au Ji/OJ/87 par les 

ORD auprès des paysans. 

(Commenter ce chiffre) 

Source - Rapport d'activité - Exercice 1986-1987 
de la C.N.C.A. - BP. 1644- OUAGADOUGOU -
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Pour ce faire, ils ont souvent recours aux services d'un 

traducteur lettré. 

Les garanties qui conditionnent le prêt rebu
tent aussi pas mal de paysans. La C.N.C.A. est plus acces

sible aux commerçants et aux fonctionnaires retraités 

qui se conv~rtissent à l'agriculture. 

Ceci montre bien l'inadaption du crédit agricole 
au .. milieu rural burkinabè actuel, compte tenu de plusieurs 
faoteurs: facteurs écologiques, économiques, psy~ho
sociologiques, et socio-culturels. 

Après la dissolution des Organismes Régionaux 
de Déve.J.oppement pour :·incompétence et mauvaise gestion 
affirme le Gouvernement du Burkina Faso, la Caisse Nationale 
dQ crédit doit fai.re face à un nouveau défi. Elle doit désor
mais voler de ses propres ailes. Car,c'estsur ces O.R.D. 
qu'elle s'app,iyait jusqu'ici pour la distribution et la 
récupéra1:.ion des échéances. 

Bien sûr que cette collaboration O.R.D./C.N.C.A. 
au fil des ans ne s'est pas faite sans problèmes 

Les structures d'encadrement que sont les O.R.D. 
accusaient la Direction de la C.N.C.A. de ne pas leur verser 

les ristournes auxquelles elles avaient droit, dans le cadre 
de leurs prestations de service. 

Quant à la C.N.C.A., les détournements de fonds 
par les comptables des O.R.D. et de certains agents d'en

cadrement chargés du recouvrement l'irritaient. D'autre 

part, elle se plaignait du manque de recouvrement ou des 
lenteurs dans la récupération des échéances auprès des 
paysans. 

. .. / ... 
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Un certain malaise règnait dans la collabora
tion entre les O.R.D. et la C.N.C.A. Comme on le voit, la 

C.N.C.A. n'avait pas les mains libres dans les opérat.i.ons 
du crédit.A cette fin, elle va se restructurer. 

Ainsi, nous avons des agences et bureaux créées à 

- Ouagadougou, 

- Oédougou, 
- Bobo-Dioulasso, 

- Tenkodogo. 

C'est à l'intérieur des agences que se trouvent 
les B.uroaux. Le~ agenoea ~sent le cad~ géographi.gue des 
ex-0.R.D. de Ouagadougou, Oédougou, Bobo-Dioulasso, Tenko
r;logo • 

En clair, le crédit est fermé à sept (7) ex-ORO 
1't savoir les ORO de Ouahigouya, Dori, Kaya, Koupèla, Ban

fora, Oiébougo, Fada-N'Gourma ~ cause. cle-s l=ft1(j'4• 

·Comme on peut le constater, à l'analyse, les 
agences ne sont ouvertes que dans les zones ou ex-ORD où le 
crédit est capable de prospérer. 

Après la dissolution des O.R.D. donc, la C.N.C,A. 
va devoir donc se restructurer et modifier ses modalités 
d'octroi du crédit. 

3.2.- La restructuration de la C.N.C.A 

Ce sont les O.R.D. qui servaient d'intermédiaires 
entre la CNCA et les paysans. Après leur dissolution, la 
CNCA .. s'est. restructurée en 1987-1983 et fait· face 
à ses nouvelles responsabilités. (Voir organigramme en 
annexe III). 

La Caisse Nationale de Crédit Agricole s'est 
réorganisée en agences et en bureaux. 

. .. / ... 
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3,2.1.- &es ~genc~t Bureaux_C.N.C.A. 

A ce jour, la C.N.C.l',. a mis sur pied quatre 
.L.41. Zl9'Q?C&>C e~ ~.m.,, C.N.C.A. <lania. oer-1<.-~ l,::..oa1it~ 

ce sont des zones ou l'agriculture réussit, 
notamment où l'on pratique la cultur~ ~u coton ~ex-O.R.D. cw, 

Dédougou et de Bobo-nioulasso~. 

Les zones ou ex-O.R.D. où ne sont pas encore 

ouvertes des Agences sont en majorité des régions peu 
~01:>i00s. .à l'agriculture tels que ex-O.R.D. de Ouahigouya, 
Dori, Kaya, Koupela. Les ex-0.R.D. de Diébougou, Banfora, 
Fada-N'Gourma, zônes également propices à l'agricultur~ sont 
censés avoir de~ arriérés importants, ce qui freine leur 
accès au crédit. 

L'un des objectifs de la C.N.C.A. dans sa res
tructuration est de ramener le crédit directement au niveau 
du paysan, sans intermédiaire. 

Cette politique aurait pour avantage de supprimer ··: 
le coût des prestations de services des ex-0.R.D. et d'être 
plus à l'écoute du paysan. 

Pour toutes ces raisons, les compétences sont 

réparties entre le Siège de la C.N.C.A., les Agences et les 
Bureaux. 

3.2.2.l.- Les comeétences des Bureaux 

Les Bureaux C.N.C.A. constituent· le dernier 
maillon dans la structure C.N.C.A. 

. .. / ... 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



./65 

ils ont pour compétence de recouvrer le crédit 

et d'ouvrir des comptes d'épargne pour les paysans. Ils 

assurent le suivi du crédit sur le terrain. Leur compé-
tence est très limi~~. Ce swnt l<>s l\cr0=,;,g qui cmt d~ :U,:r:ç&:.s. 

pœi·ogatives. 

>.2.2.2.- L,s)s Agences_c.N,C.A. 

Les -1\gences C.N.C.1\. sont chargées au niveau 

régional, d'appliquer la politique de crédit dictée par le 

siège. ~lles ont un contr6le sur les Bureaux C.N.C.A. Elles 

sont chargées de la diffusion et de la récupération du cré

dit auprès des Bureaux et des particuliers. 

Elles ont un pouvoir d'octroyer des prêts 

aux agriculteurs jusqu'à concurrence de près de trois cent 

mille (300.000) F.CFA. Un montant plus élevé relèverait du 

ressort du siège C.N.C.A. 

3.2.2.3.- La Direction Générale 

La Direction Générale oriente la politique 

génér~Ie du crédit agricole. 

Elle a sous sa responsabilité les Bureaux et 

Agences. 

Elle a compétence pour financer les prêts 

s'élevant à plusieurs millions de francs. Elle donne des 

prêts selon la capacité d'endettement de ses clients. 

3.2.2.4.- Les obstacles à h'.expanst.2.!L.~crédit dans le 

.s."'2re c.1e _la réorga~,sation d.e !f!.~.N.C.A. 

Aux .obstacles déjà cités et qui freinent 

l'expansion du crédit agricole, il faut ajouter la fai

blesse numérique du personnel de la C.N.C.A. d'une part 

... / ... 
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et d'autre part, la trop grande sélectivité du crédit 

en milieu rural. 

a)- La faiblesse_numéi;:igye du personne!_ 

La caisse Nationale de Crédit Agricol.e~ 
-à~J.no. un~ ~"'<oo:I.J:NO d'agents pour la diffusion du crédit 
en milieu rural. Cela nous ~mble très insuffisant pour 
couvrir tout le territoire national en matière de crédit 

agricole. 

Dans ces conditions, elle est encore obligée 

de mener une étroite collaboration avec les Centre Régio
naux de Production Agro-Pastorale (C.R.P.A.) qui ont 
remplacé les O.R.D. pour le recouvrement des anciennes 

cr..Sa.n=s. 

La diffusion du crédit, du fait que la C.N.C.A. 

ne possède pas suffi8etJ1U11&nt de strU<Jtur.es décentralisé.es 

dellli>~e un problème. 

b)- La sélectivité du crédit 

Du fait de la dissolution des O.R.D., l'obten
tion d'un prêt auprès de la C.N.C.A. est soumis à des condi
tions assez difficile à réaliser pour les paysans parce

laires et isolés. 

En effet, le paysan candidat au crédit doit 

présenter des garanties suffisantes, notamment une garantie 

immobilière pour obtenir un prêt, ou avoir l'aval d'un 
fonctionnaire ou de toute autre personne présentant des 

garanties 
que peu de 

en biens matériels. Nous savons par ailleurs 
paysans peuvent présenter de telles garanties. 

... / ... 
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Selon une estimation du programme des Nations

Unies pour l'Alimentation, les paysans parcelair~s produir 

sent à eux seuls près de 80% de l'alimentation dans un 
pays. Or, c'est justement .eux qui sont pénalisée dans le 
pr=-u~ & l:'CJct~oi du crédit. 

Ceux qui ont faci~nt c,cc~s. au ,n-édi:t danS 

.oc,~ conditions sont les foi,:ctionnaires retraités ou les 
commerçaAts r~ooztvertis à l'agriculture, parce que présen

tant les garanties <iemanàée~. (voir annexe V et VI). 

Cependant, nous ne pouvons pas préjuger de 

tout ce que la C.N.C.A. est capable de réaliser à l'avenir 
pour l.€>s paysans, étant donné qu'elle amorce une nouvelle 
expérience dan& sn réorganisi.ation et eD matiè.z:e ~ ~di~, 

d1:1 fait de la dissolution des O.R.D •.. , .... , , .••..•• 

Nous abordQ.Ils, à l'issue de notre travail, la 
oonelusion générale. 
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(i_ ONCLUSION GENERALE 

Le crédit agricole est une pratique moderne qui 

se donne pour mission de développer une agriculture de·ty

pe traditionnel encore fortement sous l'emprise des aléas 

cli.lllatiques et des coutumes ancestrales. 

Il s'adresse à une population qui se place 

toujours en position d'assistée. Cette population a encore en 
mémoire l'expérience de l'Office du Niger (2) et de nos 

jours cette même population reçoit l'aide de près de 368 
Organismes Non Gouvernementaux (O.N.G.). Cette aide se 

traduit sous forme de don eu de crédit à très faible 
taux d'intérêt à 5 %. Tout cela reconforte le paysan dans 

sa position d'assisté. 

Cependant, le crédit agricole est nécessaire 

du fait que les différentes aides dont nous venons de par

ler n'ont qu'un caractère ponctuel. 

Mais, pour qu'il réussisse en milieu rural tra

ditionnel burkinabè, un certain nombre de préalables s'im

posent. 

Au nombre de ces préoccupations, figure la 
prise en charge du paysan dans toute sa dimension politique, 
économique, sociale et culturelle, et même environnementale. 

Nous proposerions entre autre: 

(1) DUMONT (R) - L'Afrique Noire est mal 2artie 
Edition du Seuil, 1962 PP. 25-46 • 
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- Au plan pol\tique 

La c.N.C.A. gagnerait à être rattachée au Minis

tère de !'Agriculture et de l'Elevage en lieu et place du 

Ministèr.e des l"inanees dont elle dépend. Sa tutelle au 

Ministère des Finances lui confère un statut de Bal.'lque 
Commerciale, ce qui n'est pas à l'avantage des paysans. 
Cetto ma~ vu~Q1le lui enlève l'adhésion des agents d'en
cadrement. Ces cadres auparavant affectionnaient la C.bl.C.A. 

parce qu'ils la considéraient comme "leur Banque", "la 

Banque des agriculteurs" 

Le crédit agricole ne doit pas seulement se 

traduire qu'en termes comptaPles et de rentabilité au 
;iùveao des p~ysans. Il doit aussi avoir une dimension 
sociale. C'est pour cette raison que nous suggererions la 

création d'une Commission pluridii;ciplinaire regroupant 

entre autre des paysans, ainsi que des spécialistes des. 
Ministères des Finances, de !'Agriculture et de l'Elevage, 
de l'Enseignement, de l'Administration Territoriale. Une 
telle Commission aurait un rôle consultatif et ses avis 

pourraient éclairer les décisions du Conseil d'Adminis

tration et de la Direction de la C,N.C.A. 

- Au plan économique 

La C.N.C.A. devrait s'efforcer de mobiliser 
l'épargne paysanne par tous les moyens incitatifs (fort 
taux d'intérêt à l'épargne, campagnes publicitaires etc ••• ). 

Mais au départ, elle devra instaurer un réel 
climat de confiance entre elle et les paysans. On remarque 
que les paysans se méfient d'épargner leur argent dans 
les banques modernes. A Solenzo par exemple, gros centre 

cotonnier, seule une centaine de personnes au mois de 
novembre 1989 y avaient déposé leur argent, sur près de 

78.000 producteurs. 

. .. / ... 
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Les paysans en effet préfèrent garder leur ar

gent soit sous le paillasson, dans les canaris, dans des 
trous crou~ daJw l.4'ur ma:u.on qu'ils prenl'.l<ilnt soin de 
oirnent-0r, sous le lit ou enoore dans des canaris.qu~l.s

..enfoUiSrQ~nt dana le sol de leur champ. 

A cet effet, l'institution de Caisse d'Epargne 

Rurale (par village) sous la dire.ction de personnes qui 
ont de forte~ pereonnalitée !hommes religieux, notabilité 

etc ••• l serait à encourager. 

La c.N.C.A. pourrait servir de dépôt Central. 

De telles dispositions auraient poU%' avantage 
<l"e réduire la dépendance de la C.N.C.l\. vis-à-vis de la 
finance internationale, en-même temps qu'elles réduiraient 

notablement le taux d'intérêt aux paysans. 

- Au plan social 

Au cours de nos enquêtes, nous avons pu cons
tater qu'une augmentation du revenu paysan n'entraînait 
pas iwcessairernent une amélioration de son niveau de vie. 
Cette amélioration du niveau de vie passant nécessairement 
par l'éducation, la santé, le cadre :le vie, la consommation 
de denrées à haute valeur nutritives - Or, les zones enquê
tées ont des taux d'analphabétisme avoisinant les 80 - 90%, 

un état sanitaire précaire, une alimentation déficiente. 

L'habitat ne connaît guère d'amélioration 
sensible, ceci en dépit des fortes ventes du coton, etc. 

Dans ces conditions, la C.N.C.A., avec la col

laboration de certains ministères: Santé, Affaires Sociales, 
Education, pourrait envisager un "volet formation" ,'l.ans ses 

programmes en vue de l'amélioration du niveau de vie des 

paysans. 
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Ceci viserait à une utilisation optimum des 

revenus coton. On remarque en effet, qu'après la vente du 
.cot~ un paysan, chef de famille est capable, à lui seul 

d'aller acheter une moto marque "Yamaha" ou "Suz.iki" dans 
\ 1 o~dre de 400.000 F.CFA, 500.000 F.CFA et plu~au détri

ment des autres membres de la famille qui l'ont aidé dans 
les travaux cha:aipêt~es ee qui eont~nuent de croupir dans 
la misère. Quelque temps après, le même paysan n'a plus 
les moyens d'assurer la maintenance de son engin, les piè

ces de rechange lui revenant trop cher. 

- Au plan culturel 

Le crédit agricole se pratique dans un univers 

où se pratique le culte des ancêtres, univers dans lequel 
J.e ~aerifice des animaux domestiques aux dieux tient une 
place de choix: Ce sont les poulets, chèvres, moutons, 
chiens, boeufs, mais rarement l'âne. 

Nous suggeerions que la C.N.C.A. encourage 

l'utilisation de l'âne dans les labours. L'âne a également 
un avantage qu'il coftte moins cher que le boeuf. Le prix 

d'un âne varie entre 15.000 F.CFA - 30.000 F.CFA selon les 
régions alc"·rs que le boeuf de trait remonte à 50.000 F.CFA. 

On constate également que l'âne est .génétique
ment plus endurant au travail que le boeuf. 

Nous n'excluons pas systématiquement l'attela
ge bovin, mais son utilisation pourrait se faire en prenant 
soin d'étu'.'lier les coutumes des communautés qui utilisent 

le boeuf à des fins sacrificielles • . i\ cet effet, l'apport 
de sociologue ou de psycho-sociologue serait d'un intérêt 
certain. 
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- Au plan envir~nnemental 

Le Burkina Faso étant un pays sahélien, donc 

sujet à l'avancée du désert, nous proposerions que toute 
demande à,e cr~ait agrico1.e comporte un-volet rebaiSEllD0flt. 

Une campagne en faveur de l'utilisation de la 

fumure organique en lieu et place de l'engrais chimique 

oonserverait mieµ_:>< la fertilité des sols. La- c .• N •. C.A.-._.Y. 

gagnerait en coût des engrais. 

Nous pensons, pour notre part, que si ce 

minimum de dispositions sont prises, le sort du crédit 

agricole c.N.C.A. et des paysans pourrait s'améliorer.

œmllisln=li%lm 
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ANNEXE II 

TITRE I - CONSTITUTION I'.T N .. TURE 

,\RTICLE 1 - L'Orge.nisme Région2.l de DéveloppGment (o.,·:.D.) des 
Hauts-Bassins e.st un c:tablissement 1Jublic à caractère industriel 
et commercial doté de la personnalité morale et de l'autonomie 
financière. 

;,RTICLE 2 - Le siège social de 1 1 orrn des Hauts-Bassins est fixé 
a Bobo-Dioulasso, 

Ses activités s'étendent sur une partie du Département des .. 
Hauts-Bassins et précisément sur les .Sous-Préfectures de Bobo-Diou
lasso, Houndé et Orodara. 

L' ORD comprend des secteurs et des sous-secteurs dont lc,s li
mi tes correspondent à celles des circonscriptions administratives 
du Département. 

TITRE II - OBJET - .',CTIVIT:èS 

,'cRTICLE 3 - L I ORD des Hauts-Bassins est l'organe d I exécution au 
niveau du Département des Hauts-Bassins, des tâches dévolues au 
Ministère chargé du Développ2r.,ent Rural. 

~RTICLE 4 - Il a pour objet : 

a) la promotion de la production rurale 

par 1 1 intensificf'.tion et 1 1 accroissement de la Production :.r,ri
cole, ani11:üe, végétale et p0che ; 

- par 1 1 amélioration de la q_uali té des Produits .'.gricoles ; 
- en c.idant les producteurs dans le stocl::o.ge, le condttionne;,ient, 

l'écoulement de leurs produits ; 
- par l'approvisionnement ou l'organisation dEi l'approvisionneuent 

en produits et matériels d'exploitation. 

b) 1 1 éguipement rural 

/; cet effet il mène les opérations suivantes 

- ~ménagements des points d'eau ; 

- aménagements des zones d I implantation des exploi tr-i.tions rur::-.les 
- aménagements des bas-fonds et des plaines 
- amélior~tion de l'habitat des exploitants ruraux, 

... / ... 
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'e) la promotion sociale 
' ' 

- par l'éducation écohoRique dès exploitants ruraux ; 
- la formation des exploitants et'des membres de leur famille aux 

pratiques agricoles ; 
- l'organisation des froducteurs par la création des groupements 

de producteurs ou d associations professionnelles ; 
- l'information et l'animation des collectivités rurales en faveur 

du développement rural • 

.'.RTICLE 5 - L I ORD est habilité à créer et à exploiter, en liaison 
avec les organisations professionnelles de producteurs, des entre
prises agro-industrielles et rurales et à commercialiser les pro
duits de ces établissements. 

TITRE III - OJ1G,'.NIS:.TION - !,DMINISTR:~TION 

· Section I - Du Conseil d'.',dministration 

JJ\TICLE 6 - L'administration de 1 'o;rn des Hauts-Bassins est assu
ree par un Conseil d '/,dministra tian composé comme suit : 

PRBSIDENT Le Ministre chargé du Développement Rural 
VICE-PRE,,IDENT Le Préfet du Département d€s Hauts-Bassins 
MEMBRES - Un représentant du Conseil Consul ta tif National ou 

de tout autre institution équivalente 

- Los Sous-Pré,fets 

- Les.Chefs d'li.rrondissements 

~ Un représentant du Conseil Départemental 

- ·:'Le l"épt:1.foentant du l•!inistre du Plan 

- Le représentant du Ministre des Finances 

- Deu:it représentants du Ministre du Développement 
·Rural 

- L<: représentant du Ministre du Commerce 

- Le représentant du Ministre des Travaux Publies 

- Le représentant du Ilinistre de la Santé 

- Le représentant du ,ünistre de 1 'ë:ducation Natio-
nale ; 

- Le représentant du 1'1inistre chargé des ,\ffaires 
Sociales 

- Le représentant du Ministre de la Jeunesse et Sports 

- Un représentant des orgt:thisations professionnelles 
de chaque secteur de 1 1 c1iUJ • 

. . . / ... 
\ 

' .... ~ 

( 
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'ARTICLE 7 - Le représentant du Conseil Consultatif 0 Jational pour 
le Renouveau, le représentant du Conseil Départemental, les re
présentants des organisations professionnelles sont proposés 
par lesdites organisations au Conseil d 1:,dministration, 

ARTICLE 8 - Le Conseil d'Administration assure la haute respon
sabilite de l'administration de l'ORD. Il est obligatoirement 
s~isi de toutes les questions d'importance pouvant influencer 
sa marche générale, 

Il se r~unit au moins une fois par trimestre, sur convoca
tion de son Président ou sur la demande du tiers de ses membres, 
chaque fois que l'intér~t de l'ORD l'exige, Les délibérations 
du Conseil d 1Administration sont'prises à la majorité des voix, 
celle du Président de séance étant prépondérante en cas de par
tage des voix, 

si 
Le Conseil d 1 Administration délibère valablement/les deux 

tiers des membres sont présents, 

- Il examine et adopte les programmes d'activités annuels, 
,.. Il examine et approuve les comptes prévisionnels de re

~ettes et de dépenses, les comptes financiers et les proposi
tions de placements des fonds disponibles, 

- Il prend ou donne à bail tous biens membles et im;iieubles, 
- Il autorise le Directeur à contracter tous emprunts. 
- Il fait toµtes délégatoins, tous transferts de créance, 
- Il consent toutes subrogations avec ou sans garantie, 

- Il transfère ou aliène toutes rentes ou valeur, Il ac-
quiert tous im,,ieubles ou droits immobiliers, Il consent tous 
gages, nantissements,hypothèques ou autres garanties, 

- Il fait tout apport de biens ou de droits mobiliers à 
des sociétés créées ou à créer, 

-·Il fixe les tarifs généraux de cessions des biens et ser
vices produits par l•ORD. 

tian 
ment 

- Il fixe les conditions d'emploi du personnel de l 10RD 

Le Conseil d 1Administration veille en outre, à 
et à l'harmonisation des actions concourant au 
rural, 

la coordina
développe-

ARTICLE 9 - Les délibérations du Conseil d 1 Administration sont 
constatées par des procès-verbaux signés par le Président de 
séance et le Secrétaire. 

Le Secrétariat est assuré par la Direction de l'ORD, 

ARTICLE 10 - Le Conseil d'Administration peut déléguer ses pou
voirs sauf dans les matières suivantes : 

1- Examen et approbation des comptes prévisionnels de recet
tes et de dépenses, des conditions d'émission d'emprunts, des 
comptes financiers et des propositions de placements des fonds 
disponibles, 

2- :,cquisi tion, transferts et aliénations intéressant le 
patrimoine im~obilier de 1 1 0RD, 
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3'- Participation de, toute nature à des sociétés .créées ou 
à créer, . . . 

~ ~.· ' • 1 

seétion II - De la Direction 

:illT-ICLE 11 , - · L' OilD est dirigé 'par un Directeur n:ommé par· Décrè.t, 
sur proposition .du Jünist.re cha:l"gé du Développement Rural. 

;,RTIGLE· 12. :.. 
pour agi!' au 

Le Directeur, dé.tient les pouvoirs 
nom du Conseii\. 1f1;.dministration•, 

. ' .. \' . . 

l'es pl.us étendus 

- Il est 1 10rdonnateur du Budget de 1 1 0RD, 
. - Il. est chargé. de la 'direct~on technique, admini.strative .. 

et 'financière de 1 1 ORD qu 1 il;represente'·dans ·i.es actes· de la .vie 
civile,. notamment à 1 1 égar;d <:les tiars et des· .usagers; ., · 

- Il.pêùt ester ·en justic'e au nom de 1 1 0HD; ,:. . ·,: . 
~ ,Il prépare les· délibërations du Consei'l d ,,·,dministration 

et .en exécute los décisions, 
· - Il. prend à cet effet tout~s initiatives et, dan<: :i.a .. limi-

te de ses attributions, toutes decisions, · ' 
· - Il signe les actes concernant l 'orm. Toutefois, il· peut 

donner à cei; effet to'utes' délégations nécessaires sous sa.pro-
pre responsabilité, , " • · 

- -Il nomme et révoque tous agents ou ·employés .conformément 
à la règlementation en vigueur, . ·· · . 

. "- Il fixe les salaires· et· éràoluements conformément aux 
.textes "én 'Vigueur hotamBent aux· conventions collectives en. Vi
gueur, Ii fixe .los remises, graiifications et.indemnités confor
mément aux dispositions prises-' pàr le Conseil· d•:.dministration 
et dans la, limi t'e des crédits q~i· lui ont été · év'eriihuellement ou-
verts ~ cet effet. . .. ·. ~- . · , ·.",' . . .' . 

· - Il prend dans les cas· d'urgence.qui nécessitent un ·dépas
sement de·ses·attributions.n6rmales, toutes mesures conservatoi
res rlé.cessaires à charge po.ur ilui d I en rendre. compt': au Prési
dent du Conseil d 1.\dministration dans ·1es plus brefs. délais, · 

' • - 1 

Section· III '- De· là Tutellé' 
., 

> •• : • • ~ ::- • • 

f,RTICLE •13. - Le .Ministre chargé du Développement· Rural veille à 
ce que les. activités de 1 1 orm s I insèrent dans .le cadre. de· la po
li 'j;ique ·'de,. développement fixée par le Gouvernement •. 

• • 1 • ., • ' 

Le Directeur de 1 1 ORD est tenu de lu_i sou\nettre un •rapport 
annuel technique et financier \et tous autres documents et infor-. 
mations· p·èrmettant de suivre et de contrôler réguiièrepi:imt 1·es 
ac;tivi tés, ... ·, · · 

.'.,RTICLE 14 - Le Ministre des 
financiere, de l 'ORD s •·insère 
nancière du Gouvernement. 

• • • • - 1 

Finances veille à ce que l'activité 
dans le cadr.e •de la .,poli tique fi-. ' ..... - . . 

Le· Directeur de 1 1 ORD est .tenu de lui adresser,:en,mllme ter;ips 
qu'au Conseil d'Administr~tion : · . · · · 

. . . 
.... )e'i,:,'comptes prévisi'?nnels de r·ecet1:es et .de -dé~~nsès,·· , ... 

led P'.rogrammes de financement des investissement.~, 
. les'. .comptes financiers, 1 

les'. proposi tiens de plac.emeµt_ des .fonds disponib'.les ," . 
les· condï tiens d I émission "des· er;ipr'unts. · · 1' 

... l ... . 

· 1 
1 
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ARTICLE 15 - Dans un délai maximum d'un mois après cha9-ue séan
ce du Conseil d':,drninistration, une ampliation du proces-verbal, 
des délibérations· est déposée aux Cabinets du Ministre chargé_ 
du Développement. Rural et du Ninistre _des Finances, 

,Les délibérations peuvent Ëtre frappées d'opposition dans 
les quinze jours qui suivent ln date de remise du procès-ver
bal aux Cabinets. 

Elles devien.~ent exécutoi·es, soit par un avis de non oppo
sition des Ministres da tu tell,,, soit par -1 'expiration du délai 
de quinze jours à partir de la date da dépôt aux Cabinets des 
Ministres, 

En ·cas d 1opi;osi tion, le Ministre chargé du Développement 
Rural ou le Ministre des Financ,s statue et notifie. sa décision 
dans un délai d • un mois à parti! de l'opposition, Passé ce dé-
lai, la décision -devient ·exécut;i1.re., 

Toutes les délibérations rt·latives à 1 1 émission de:i emprurls 
et au placement des disponibilités ne peuvent devenir exécutai-·· 
res qu I après. approbation exprefü.e du Ministre. des Finances, 

TITRE .IV ... PERSONN,:L 

ARTICLE 16- -- .Le Personnel de .1 1 llRD .comprend : 

1 :... Les .agents titulaires ·ci.a· 1 1 Etat .mis à sa di~posi tion, 
2 - Les agents titulaires c,.e 1 1 Etat détachés qm. conser

vent leur qualité de fc,nctionnaire et 1 1 intégralité 
des droits et prérogat:~es attachés à leur statut, 

3 - Les a1;sents temporaires -:.ssujettis au régime fixé par 
la Loi N° 50/60/,.,N du ;•5 Juillet 196-0 et ses modifi
cations, 

4 - Les agents recrutés dai:s les conditions prévues par· 
le Code du Travail, 

TITRE V - RT::,GI:lè: FI'f..NCIER :C:T COI'.PT.iê!& 

c\RTICLE 17 - L I exercice . comptab:.e. commence le 'Ler Avril et· fi-· 
nit le 31 Mars, 

La comptabilité est tenue ·<:onforr.iément aux lois et usages 
du· ·commerce et aux diioposi tians du Plan Comptable National, 

1 °) OPER.:,TIONS DE RECETTES 

/.RTICLE 18 - Sous réserve de l'application des dispositions lé,. 
gislatives··relatives au domaine de 1 1 Etat, les recettes de 
1 1 0RD sont liquidées par le Diructeur sur les bases fixées par 
la Loi, les Règlements,. les dél:1.bérations .du Conseil d' :,dminis
tration régulièrement approuvéeH, les décisions de justice et 
les conventions, 

Les conventions sont passée•., par le Directeur sous réser-.. 
ve des autorisations prévues am. articles 19 et 20 ci--après, 

.mTICLE 19 - L'autorisation préé.lablc. du Conseil d • ,i.dministra-
tion est nécessaire en matière : 

- de baux et locations d I ir..n1eubleo lorsque la durée du 
contrat excède trois.ans ou lor,1u~ le montant annuel dépasse 
le maximum fixé pour les achats sur simple facture effectuée 
par 11 Etat ; o. , / •• , · 
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- d'aliénation de biens immobiliers après évaluations par 
le servic.e des domaines ; 

- de vente d'objets mobiliers lorsque leur valeur excède 
le triple du maximum fixé pour les achats sur simple facture 
effectuée par l'Etat 

- d'acceptation ou de refus des dons et legs faits à l'ORD 

d'émission d'emprunts ; 

- de placements des fonds disponibles. 

Le Conseil d'Administration est consulté sur les conditions 
générales de vente des produits et services. 

f,RTICLE 20 - L'autorisation préalable du Ministre chargé du 
Developpement Rural et du Ministre des Finances, formulée par 
arrêté conjoint, est de plus nécessaire en matière : 

d'acceptation ou de refus des dons et legs fc.its à 1 1 6RD 
avec charges conditions ou affectations immobilières ; 

d'acceptation de dons et legs donnant lieu à réclamation 
des fammlles. Dans ce cas, l'arrêté d'acceptation doit égale
ment être contresigné par le Directeur de la Justice ; 

d'émission d'emprunts 

de placement des fonds disponibles. 

i,RTICLE 21 - Les produits attribués à 1 1 ORD avec une destina
tion determinée, les subventions des organismes publics et privé,, 
les dons et legs doivent conserver leur affectation. 

ARTICLE 22 - Lorsque les créances de l'ORD n'ont pu être recou
vr.es a 1 1 amialble les poursui tes sont conduites conformément aux 
usages du commerce. 

;;.RTICLE 23 - Les créances irrécouvrables font 1 1 objet d I états 
dresses par le Directeur. Les annulations éventuelles sont pro
noncées par le Conseil d 'i,dministration sur avis conforme du 
commissaire c!.ux comptes dont les pouvoirs sont définis à l'arti
cle 37 ci-après. 

riRTICLE 24 - Les modalités générales de création et de fonction
nement des caisses secondaires de recettes sont fixées par le 
Conseil d ';,dministra tien. 

Les caissiers sont nommés par le Directeur avec l'agrément 
du commissaire aux comptes, 

2 °) OPER,\TIONS DES DEPENSES 

hRTICLE 25 - Sous réserve des pouuoirs dévolus au Conseil d, ;.a
ministration, le Directeur a seul qualité pour procéder à l'en
gagement des dépenses de l'ORD. 

Toutefois, l'autorisation préalable ·au Conseil d' :.aminis
tration et l'évaluation par le service des Domaines sont exigées 

... / ' . ' 
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en matière d'acquisition imr.,o.bilière, Il en est de même pour lc·s lo
cations de biens pris à loyer lorsque la durée de location excède 
trois ans ou Jprsque son montant annuel excède le triple du montant 
maximum fixé pour les achats sur simple facture effectuée par l'Bt~t • 

. \RTICLE 26 - Les modalités générales de création et de fonctionnement 
des caisses secondaires de dépenses sont .fixées par le Conseil d 1 :.d
ministration. 

Les caissiers sont nor.u;iés par le Directeur avec l 1agrément du 
commissaire aux comptes. 

ARTICLE 27 ~ Le Directeur est appelé à tous los dépouillements d'ad
judication ou d'appels à la concurrence en oatière de marchés adl!li
nistratifs, 

3°) OPER.,\TIONS DE TRESORERIE 

ARTICLE 28 - Le placement des fonds disponibles de 1 10R.D est opéré 
dans les conditions prévues par les articles 8, 19 et 20,:·~-

40) :.UTRES OPER.',TIONS 

:,R.TICLE 29 - Les comptes de l '011D retracent les opérations relatives 
a l'ensemble du patrimoine mobilier, aux biens effectués et aux va
leurs d'exploitation. 

i,RTICLE 30 - Lors de leur prise en charge dans la comptabilité, les 
éléments du patrimoine mobilier et im··:obilier et les biens affectés 
sont évalués, selon le cas, soit au prix d'achat, soit au prix de 
revient, soit exceptionnellement à la valeur vénale, 

Ces biens font l'objet d 1amortisse,aents annuels, ou, exception
nellement, de provisions pour dépréciation. 

Les taux d'amortissement et de provision pour dépréciation sont 
pnnt,osés par le Conseil d'.'.dministration qui détermine égaler.1ent1 
dans le cadre du plan comptable de l'OilD, les modalités de tenue. des 
inventaires; Ces propositions doivent recevoir l'approbation du 
Ministre des Finances. 

5°) PLAN COMPT/,BLE 

:,R.TICLE 31· - Le Directeur tient la cor,;ptabili té générale dans les 
candi tians définies par le plan comptaiJle de 1 1 ORD approuvé par 
arrêté du Ministre des Finances, 

.'.RTICLE 32 - Il est tenu une co;;1ptabili té-matières dont les r.iodali
tés d I établissement doivent recueillir l'accord du cornr.iissaire aux 
comptes, 

ARTICLE 33 - Le Directeur peut, avec l'avis du commissaire aux comf,
tes, apporter à la liste des comptes les modifications exigées par 
les besoins de l'exploitation sous réserve de respecter la structu
re et les principes directeurs du Plan Comptable National et de 
prendre lès dispositions nécessaires en vue• de permettre toutes com
paraisons utiles entre exercices successifs, nmmamment celle des 
prix de revient. 

• •• / 1 • ,; 
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6°) .COMPTE FIN.".NCIER 

.,RTICLE 34 ·- Le compte financier fü,· .1 'ORD .. est préparé 
comptable iiüivanf' les d{sp'ositions" ·du plan comptable. 

Il .comporte ·notanment la balance générale des èomptes à la 
clôture de l'exercice, le compte d'exploitation générale, le com:i,
te des pertes et profits et le bilan. 

i,RTICLE ;Î5 - Le compte financier est soumis par le Directeur au 
Conseil d '.\dministration qui entend le conmissaire aux comptes. 

Il est arrêté par le Conseil d' :.dministration et soumis après 
examen à la Chambre des.Comptes de la Cour Suprême. 

ARTICLE 36 - Le compte financier, accompagné évc,ntuel.le:ment .. des 
observations du Conseil d' i,dministration et du commissaire aux 
comptes est sourüs, dans les six EJois aui sui vcmt la Glôture de 
1 1 exercice, au 1-linistirn,: des Finances. 

7 °) CONTROLE 

i,RTICLE 37 - Le contrôle de la gestion du Directeur est assuré 
par un commissaire aux comptes nommé par le Ministre des Finances. 
Il dispose des pouvoirs suivants: 

- il possède un droit de contrôle perr,ianent sur la régularité 
de la gestion du Directeur, 

- il peut vérifier à tout moment les livres, la comptabilité 
et tous documents utiles, 

- il exerce les pouvoirs prévus aux articles 23-24-26-32-33-
35 et 36; 

- il assiste avec voix consultative aux séances du Conseil 
d 1.'ldministration, 

- il adresse au Ministre, des Finances, un rapport annuel sur 
la gestion de 1 1 établissc,ro,mt et cela sans préjudice des rapports 
périodiques ou spéciaux. 

lu"l.TICLE 38 - L I mm est soumis aux v6rifications de 1 1 Inspection 
Générale des Finances et, éventuellemont, dos corps do contrôle 
compéten.t. 

TITRE VI - LICUID,',TION CONT,i:,T.'.TION 

:,RTICLE 39 - La dissolution de 1 1 ORD est prononcée par décret pris 
en Conseil des l\inist1·es sur proposition du Ministre chargé du 
Développement Rural. 

La nomination du ou des liquidat.eurs met fin aux pouvoirs 
des membres du Conseil d 1:tdministration, du Directeur, du· cor.u-:lis
saire aux comptes, 

i,RTICLE 40 - Toutes les contest.:1tions qui peuvent s'élever pen
dant la durée de 1 1 ORD ou au cours de sa liquidation, sont som,i
ses à la juridiction des tribunaux du siège social • 

. . . / ... 
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TITRE VII - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

:,RTICLE 41 - Des dispositions statutaires complémentaires ou 
des conventions particul.ièros pourront intervenir le cas échéant 
en matière de gestion de crédit agricole, de commercialisation, 
de développement social pour permettre à l'ORD la réalisation 

'par ses soins directement ou indirectement des activités liées 
au développement économique et social du Département., 

ARTICLE 42 - Toutes dispositions antérieures contraires aux pré
sents statuts sont et demeurent abrogées, 

.'i.RTICLE 43 - Le Ministre du Développement Rural, le Ministre . 
des Finances, le Ministre de 1 1 Intérieur et de ,la Sécurité sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application des pré
sents statuts qui seront publiés et communiqués partout où besoin 
sera,/-

OUi,GliDDUGOU I le·. 
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ANNEXE III 

Ouagadougou, le 3 t} SEf. 1!l6iJ · 
. . . 

/ • 

NOTE DE SERVICE N° 26 / 8 8 

PORTANT MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DE LA C. H. C. A. 

Pour compter du 1er Octobre 1988, l' organi6rnmr,oo de la Caisse Nationale de 

Crédit Agricole est défini ainsi qu'il suit: 

1. Une Direction Générale à laquelle sont rattachés un Secrétariat Général 

et une In.sp3ction. 

2. Quatre Dir,:;ctions Centrales qui sont: 

2.1 La Directioc, des Etudes et du Crédit comprenant trois services : 

Le service clu crf;di t et des études 

Le EGTvice de:: la r6alisation 

Le service du recouvrement et du contentieuxo 

2.2 La Direction Adr,inistra.tive comprenant trois services 

" Le .service du per.sonnel 

"LG service du ~atériel 

• Le service de la fornation, de la docwnentation Gt des archiveso 

2.3 La Direction Financière comprenavit trois ser7iccs 

• Le service de la comptabilité 

• Le service des opérations financières 

Le service informatique. 

2.4 La Direction du Réseau et clu Contrelc de Ge.stion et d 1 Appui 

comprena...~t deux services 

Le service du Réseau 

• Le service du Contr8le de Gestion et d' Appui. 

La patrie ou la mort, nous vaincrons 

,,. 
Le _,Directeur Général.' 

• f t' J 

l 

KA30P.E J\oël 
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SERVICE DU CONTROLE 
'--f DE GESTION ET D1 APPUI 

----l SERVICE INFORHATIQUE , 

SERVICE DS LA C01v.PTABILITE 1 

y SERVICE DES OPERATIONS FINANCIERES 1 

j---f SERVICE DELA-FOmlATION DS LA j 
t----1 1 D0C'Jl.1ENTATION ET DE L' ARCHIV~ 

SSRVIC.B Dû 11ATERIBL 

1 SERVICE Dff PERSONNEL 

SERVICE DU CONTEN·rrnux 
1 1 ET DU llECOUVF.E.HiliT 

SERVICE DE LA REALISATION 
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,r-~,~ - ·-···------------------
~ CAISSE NAT40NALE DE 

CREDIT AGRICOLE 
:BP 1644 

,.., · 'lEL .. 33.23._60 
.. < 

OUAGADOUGOU 
· · t:n:,::r;o.:c::u:::::cc:.:r. 

C~Il,C,A 
1:a==::rc:::::tz:: 

,· .. · .. 

ET CONSTITUTION DU DOSSIER DE CREDIT 

ANNEXE !Y 

1.~========:::~=====::::====;..~:::=:-::c::c:t-:~::":=::::-::::=r:'t.j:.;,:,:...,_' • :::.::c · · ·-c ~c:-=c:.:=== 

I - CONDITIGH:J. •)' CC~n')I ------··-·--·--
1.1. Re,::.evabl).:i.t.é 

- Etre majeux : avoir 21, ans au moins au i!ép6t de la demande 
d'emprunt. et 65 ans au plus à la date de la 
dernière éch,3ance contractuelle, 

:Bénéficier de ses droits civiques ; 

- Jouir de toutes ses facultés mentales 

- Avoir un à deux ans d 1 expérience dans l'activité :faisant l'ob-
jet du prêt et exercer à plein -temps la pro:t:o,:rnior. C:e : .. 
, agri0ul teur, :nortic:tù tc,ur, 

pécheur artisanal etc.,, 
pépiniéi·iste, maraicher, éleveur, 

l 

, artisanat rural 

entrepreneur de travaux agricoles; 

, commerçi;,n,t de produi_ts agricoles et de. pêohe ; 

Avoir la pleine jouiosancc des_ terr11s pendant au moins la duré& 
du .. rêt • 

,; ' 

Ne pas avoir d'impayés sur les èrédits antérieura(e.uprès de la 
C,?i.C.A, où des autres établissements financiers) 

... / .... 
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1 , 2 , Garanti es 
' . 

- Présenter ,·des· garanties uccept~bles : 

garantie réelle (hypothèque sur tin bien immobilier)dé~égation 
de loyers: 

, nantisse~ent; · gage 

, caution solidaire d 1un·aval 

, cession de salaire signifiée ou non; 

, domiciliation des ventes avec pr6cornpte tliréct ·au profit de 
· 1a CNCA, .. uuprès des organismes officiels de commercialisa-· 

tion. 

1:.3, Diffét.~-~i!.€1. crédit 

Le. ~NCA peut accorder : 

1 .• 3, 1, •• Des crédits d I in~~tisi~ . .'~!!!_ents 
infrastructures telles que 1 

- défrichement ; 
- amendement (phosphatage de fond) ; 

- réseau d 1irrigi,tion 

- 1'éseau. de draina&" 

réservés aux grandes 

- construction d.e biltirnent ô 'exploitation de longue durée; 
cl8ture 

- etc .. .. 

(Pour les vergers : pas de finanè.ement · p·our les vergers en oréà
tion, mais possibilités pour l 1 extention et l'amélioration de 
ve~gers. existants). 

1i,3,2, Des crédits d 1 éguipement : acquisition ô.e mat6riels 
agricole.a ; 

matériel.aratoire 

- matériel de transport 

- animaux de trait 

- mécanisation agricole (tracteur+ accessoires) 
- motopompe 
- moulin , etc.,, 

.. / .. 
\ 
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·, 
·; .3.3. _Des crédits de fonctionnement : 

- alimentation 'du bétail 

-- semences séJ.ectionnées 

- engrais 

produits· phy·r.osani·ti,ires 

carburant et lubrii'iant 

- salaire 

pe:ti tes répB.:r~·.tion~ 

Etc .. ~ ...... 

1:.3.,i:. Des· crédits de -commercialisation 

Des produits provem,nt de la production : 

• vJgétale; 

• animale ; 

• ~tisane.Ji) 

p<lche 

• etc .... o 

1..4 .• Formes et. dm·ée_ de crédit ; 

1. 4. ·1. Co'!!Pt,e_ ,ooLLc'snt : (dUl'ée moins d'un an) 

Il poi·t e SlU' : 

le fonctionnement de l'exploitation 

- la commercialisation des' produits ; 

1.4.3 • ..Q:!2..édit moyen terme : 

- Durée : 3 à 5· ans (équipe"1ents légers) 

5 à 1.0 ans ( équipements lour·cl.s) 

1.4.4. Cré_dit long te~me z 
-· Durée : 10 à 15 ans (non encore pratic:,uc'), 

- 3 -

.. ~ / .. 
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t. 5. Taux a.• intérllt : 

.Les taux a•int<'irêt débite=s appliqués par la CNCA à sa. clientèle 

obécissent à trois considérations : 

les condi tiens, fixées par la. BCEAO •. 

- la grille d_e tàux !3,I'r<ltée par 1 1A.P.B, 
les spécificités propres à la CNCA, 

Ilans tous les cas le taux d 1 intérllt est fonction 

de le. natu:re de 1 1 opératj.on finc:ncée 

- de ·la du:ré,e du. créait 

de ··1 1 encours de tous les crédits du cli..ent ·:;.1Jp:r>r·;;; do t.oc.t le 

sy-stème bancaire. 

II '.!ONSTITUTION DU DOSSIER : 

- IdentJ. t,§ . Clu._ ç.lien·b 

Age 

Prof os si on 
Situation matrimoniale 1 

Adresse 

Carte d 1 Identité llurkinabè n° ........ établie le ............. .. 

Situation. financière 

Biens i1:1mobiliers 
Revenus annuels 

* .Agricoles : 
* Non agricoles : 

• Endèttemcnt antérieur : 

\ 

• 
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2 ,2, Rensei_g_riéments sur les acti v:,L tés 

- Etat actuel de l'exploitntion : 
- Production réalisée au cours de la dernière campagne 

agricolEi : 

Production èommercialisée 
- Dii'ficul tés :pencontrécs : 

Moyens de production d.iGponibles 

- Investissements 
- ·Fonc ti on11ement 

- Factures proforma 

(à détailler) · 
: (à détailler) 

Devis estimatifs et plans (pour lecs con" t,•l!c ti cn,'l) 

- Contrat de ventes : 

- Proposition de garanties 

- Compte d 1 exploitation prév::~sior.i.nell8 

- Tître de jouissance du terrain. 

* 

.. 5 -
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CAISSE NATIONALE 
DE 

CREDIT AGRICOLE 

AGENCE DE DEDOUGOU 
B.P, 167 TEL,: 104 

---------

ANNEXE V ,. F ~'.~ 
' . 

" FINANCEMENT: FONDS PROPRES . ·., 
l. 
!----------------------------------------1 
1 COMPETENCE: DIRECTION GENERALE 

l· :···:·" _ .. ,,r---· ····~· 

NOTE DE PRESENTATION DE LA 
DEJ\'IANDE D'EMPRUNT DE .•••••.••..••...••.•.. Il • 

. ·: ;··· 

DEMANDEUR - . . 
!'!.Qll!TANT DU PROGRAMME : 

·APPORT PERSONNEL 
:.,_.- .. 

--MONTANT DU CREDIT 
Q.ARANTI§_ 

• • 

. . 
l!/"IORTISSEMENT 

CONDITIONS PARTICULIERES 
-·· 

I - RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

· ' r,, 1 • EUT CIVIL 

• Nom et Prénoms ; ! 

Date et Lieu de Naissance : 

Adresse : 

Profession: 

, I.~. SITUA~I01'l p'ATRIMONIALE 
/ 

ETAT DES BIENS 

REVENUS 

- AGRICOLES . . 
- NON AGRICOLES : 

. . 

. OBJET : 

FORME 
DUREE : 

1A!!! : 
MISE EN PLACE 

CIB N° 
à 

Mari4.: 

,_.. ,-: ' ; 
·, 
; 

. : 1 .. 

. . . . .. ·--··-

...,..,,1 C7 
' ' . "r--T, 1..j::1 j 

non 1---J .;: -~ 

••• 1 ••••• 

QUOTITE CESSIBLE 1 

' . 
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SITUATION D'ENDETTEMENT 

Bts Pr~teur Encours Echéance h~~ Ech, Res.t,! Observat• ! 
,..... ! ! ! ! ! -----------~-----------~-----~---------------------------------------
1············1··············1··················1··············1~··········· 
1 -- .. . 1- ·- ··---- ...... +·· 
1···········.·!··············1················1··············1···········1 

, , I,3; AV/\L -~ ... ,.,, 

Nom et Prén11m 
Date et lieu de Nais. 

Profession, Adresse: . . 

'~ ... 

Salaire Mensuel: : __ quoti t. Cess, 

Situation d'endettement: 

I; - PROGRAMME A FINANCER: 

CIB N° 

à 
Marié : oui .c:J 

non c:::J 
. . . . . . enfants 

·· III AVIS DE L'AGENCE.: 

IV - AVIS DE LA DIRECTION GENERALE 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



/ 

BOBO-DIOULASS 0 
.. ANNEXE VI 

FICHE niENQUETE GV 

._.."Nom du GV 1 -------~----------
Localisation j 

Village---'-----'-·,·-·~ Sou~-secteur ~ ..... ---..~~~-...-~ 

Secteur ---------- P:i'ovince 

ORD 

... 

- Date de création N° d'agrément ------- ------------
Nombre de membres Montant des parts sociales -------
Composition du bureau (nom et prénom) 

l'résident 1 

Vice-Président : 

Secretaire 1 

Trésorier 1 

Autres 

-----------1-----------------------___________ : 

ACTIVITES DU GV 

- Champs communs I non j f oui J J superficie~ spéculation~ 

Marchés autogérés: non .L......l oui-'~-' 

Collecte de produits 

agricoles: non-'~-! oui f f produits 

- Autres activités: -----------------
INFRASTRUCTURES 

~ céréales --~t 
( arachide t 
( 
( t 

Boutique villageoise non f I oui f f banque de eéréales non 1 ! oui J f 

Pharmacie: non f j oui f I moulin non j I oui f 1 
Autre 1 e,utre t 

'· 
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RISTOURNES CAMPAGNE M6NTANT 

- sur le coton I non n oui n ----- ~.· 
- sur les céréales, 1 noh n oui n. 
- sur autres p~eduite ~ non J ! ouiJ ·1 -------

--·· ··--- -
EPARGNE 

.. ca:l.sse 1 non J l oui 1 ! .mo1.1t~nt··-----)date _____ _, 
!·. 

- Banque loehe~. CNCA non 1 1 oui" ,~-. -1 .. 
_. autre banque non f . t· oui J ! · .. 

;l':f.\: t ' (' 

. •. 

ENDETTEMENT 2,;:i''j: ,., , .. ::· .. ,-.ê.i',l."~---~-. 

Campagne I encours 1 
1 ' ...... • ... 1 

---, 1 
- crédits cult att 0 ORD 1) 

-. -2,·-·"- .. ----... --1-, ......... -- 1 --···-- ·----- .. . 
1 

... - .. -·-·--... ,;,) ...... .... ...: 1 l 
4) 1 1 
. 1 1 

- crédits directs CNCA ) 1 1 1 
--- 1 1 

2) --- 1 1 1 
3) 1 1 

1 ' 
4) --- 1 1 .r , 

- crédits court terme SOFITEX 1 1 
1) 1 J 

1 1 
2) 1 1 

1 1 
- Autres crédits 

1) --- ' 1 
1 1 

--1 -·-

COMMENTAIRES EVENTUEUl 1 
/ . 

montant-----------

impayés 1 
1 
1 
1 
1 

' 1 
1 
1 
1 
J 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

' 1 
1 

observatfons. 

.• ,, f, 

-·----------------------------------------~· Visa agent CNCA 

Nom agent CNCA 1 

.L. 

1 
.L-_!.. .'.--.-'. 
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-, QUESTIONNAIRE ANNEXE VII 

I - IDENTIFICATION 

1°/ Province de ....................... ' ................ . 
Agence CNCA/ORD ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

GV du . village de ..•.. '!. '!. ..................... , • , ••••••• 

Taille du GV •.•.•......................•....•.....•• 

Date de créatiôn . ~ ..... · ...........................• , 

2°/ Niveau des membres d'instruction 
0 lettrés {! Nombre? ............. 
1 illettrés 

'---/ 
Nombre? .......... "' ... 

II - CONDITION D'OBTENTION ET D'UTILISATION DU CREDIT 

3°/ Connaissez-vous lEl,-CNCA? 
oL_! 1 / / 

non. 
4°/ Connaissez-vous 

à la CNCA? 
la procédure 

oui 
d'obtent.ù>n ou o1'édit 

0/ ,I 
Oui 

1/ / 
non 

5°/ Est-il facile d'obtenir du crédit à la CNCA? 

0 / / 
oui 

1 L I 
non 

Si non, pourquoi ? ••••••••••••••••• ·• ••••••••••••••••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
6°/ Les conditions d'adhésion actuelles vous 

conviennent.-elles ? O /~ 
oui 

1 _; __ . 
non 

· ·oan:s 1a· négative, que voulez-vous voir changer ? 

7°/ ·te crédit vous pro·fite-t-il ? o Gui / 1c;;;;;;7 
Dans la négative; que voulez-vous voir changer·? ...... 
. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , ................... . 

. . ........................................... '. .......... -~ .. 

.: . ,.J i\l 
1/il~ar!u,.c 1.t do Srrir::~gie 
Memoire Soutenu Avec La 

Mention Bien 

f 

1 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



III 

... '.'·-~··--~· ... ;: ... l-.L. s··~ .. 

./2 
·. , .. : ! __ v. 

8°/ Après avoir obtenu le crédit, avez-vous réalisé 
. . . 

des profits? o /~~/ 
.. . .. . . ..... ·oür. 1 / / 

. ... non .,,. .. 
~ D:i:, 1:f? . ie montant ............................. · .. ~ .......... " . , 

.. . ~~E:~-:'!'qqs autre chose .à dii:e ? 

-~~ée;~~e.i; t!••··················· .. ····················~J~. 
9° / s'i 'vciùs r.5aÙsez dès' bénéfices, quel usage"·iin,, . 

faites-vous? 
...... ,·; .. 

. ,.· ·,.,,: . 

0 CJ Construction 
;., :;/ 

·1 1 1 Achat matériel _ag_,;-icole 
. !;·J. '; , ..• , .. . .. ~ .... -

2 c:J Cyct>moteur :1·. .. ) 

3 CJ 

4 c::::ï 
5 1 1 

6 CJ 

... 1 Voiture r•: ., ~ 

Tra'n.sitoi' 

Mariage 

Funérailles t ••.•• 

. ~: ,:,,' 

·, :1' 

·7. q Autr~·- Précisez 
' 

. ........................ . 
......................................... 

CAUSES DES IMPAYES· \ 

10°/ Causes données par les membres du GV 
..,,\ ,; .. 

. .I' .- ,.,;;.~· ....................................................... 
11°/ causes données par tiamoin ............................ 
12° / Oosèrvatiô'~~· ~er~o·~~~lles de l 'enquète,.;l' .':·:; ••••••.•• . ' .. ·. : ,•_;, . . ... ,·. .. . . ' . • ..... ,, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •' .......... . 

IV - STRATEGIE DE REMBOURSËMENT 

l / / arrivez-vous à rembourser de vos propres efforts 

le prêt contracté, ? 0 / / 
oui 

1 / / 
non 

... / ... 
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•. 

3/ / 

• • 1 •• ; • 

1; •• 

./3 

Avez-vous recours à des amis ou· ~ar.ents_ 

pour le rembourser·? 0 / / 
oui 

1 / / 
non 

Quels autres moyens utilisez-vous pour le 
rembourser ? Précisez .................•........ 

. •• i ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

V - OPINIONS DES PAYSANS SUR LA POLITIQUE DE CREDIT DE LA CNCA 

13°/ Malgré vos mauvais résultats,''voulez-vous toujours 

continuer à travailler avec la CNCA ?0 / / 1 / / 
oui non 

14°/ Justifiez votre réponse ••••••••••••••••••••••··-······· 
...................................................... 

15°/ Si vous n'êtes pas d'accord avec la politique 

actuelle de .crédit de. la CNCA, 

• _Avez-vous d'autres souhaits à. formuler ? 

Lesquels ? Précisez ............•...... , .•........•• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
16°/ Avez-vous quelque chose à dire sur les points: suivants. 

o c::J 
1 l:::I 

2 c::J 

3 l::::J 

4 1 ' 

5 c:J 

6 c::J 
7 1 1 

8 CJ 

la structure 

le taux d'intérêt 

les échéances 

le montant du crédit 

l'équipement agricole 

l'encadrement 

le fonds de garantie mortalité bétail 

la procédure d'octroi 

la méthode de recouvrement 

. Précisez .................................. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . / ... 

'· 
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......... , .. 

.... 

.-,~..._ a._t_i_o_n _ii_lJ rt )-., 
$-"' . <?..,.\ 

l ~\ 
O CODIGE "' 1 

~ gJ 
c(.û> ,,,0 ./4 

~Oo.::, ai\~ 

17 °./ .<;onsei.11;,,rez-vous à des amis d'adhérer à la CNCA ? 

.... 0 / 7 1/~ 
ç,ui non 

18:ôj• :·JuSti,(ie z votre réponse ............. '. ·. ··. ······ ........... . 

. . . . • ................. · ..... -·· •: ............................ . 
t-ii,0

/ Vous àrrive-t-il de vous endetter ailleurs 

qu'à la CNCI\? 

. . . . . 
.... 

,"• •/ ,·, c; i • ' 

·1,: 

.... 

·Quèlles insti~utions? 

OFNACER · 

SOFITEX 

Autres .. 

CJ 
; 1 ~, 

,---;, 
l----H 

. . ; . '' 
PrPcisez . : ~ ~ ~ · ....•...... -~ ...... ~ ·;; ...••• ! ....... .. 

!1- .............. • ........... _._._ ••••••••••• ~!.:, ••••••••••••• 

·.:,·, [: 

.. ,,. _ 

_r--· ····- •• . 
-,.:, '';) 

·-- . 

'• i 
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